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Texte du projet de loi – no 324 

Après l’article 13  
(suite) 

Amendement no 2697  présenté par M. Maillard. 

Après l’article 13, insérer l’article suivant :  

I. – Les compagnies aériennes peuvent bénéficier d’un 
crédit d’impôt au titre des dépenses d’achat de carburants 
d’aviation durables qu’elles exposent au cours de l’année pour 
les vols dont les émissions de gaz à effet de serre ne sont pas 
soumises aux obligations du système européen d’échange de 
quotas d’émission instauré par la directive 2003/87/ CE du 
Parlement et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un 
système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
dans l’Union et modifié par la directive 2023/958 du Parle-
ment et du Conseil du 10 mai 2023. Le taux du crédit 
d’impôt est de 50 % du surcoût entre l’achat effectif de 
carburants d’aviation durables et l’achat théorique de 
kérosène. 

Lorsque les sociétés de personnes mentionnées aux articles 
8 et 238 bis L du code général des impôts ou groupements 
mentionnés aux articles 239 quater, 239 quater B et 239 
quater C du même code ne sont pas soumis à l’impôt sur 
les sociétés, le crédit d’impôt peut, sous réserve des disposi-
tions prévues au dernier alinéa du I de l’article 199 ter B, être 
utilisé par les associés proportionnellement à leurs droits dans 
ces sociétés ou ces groupements. 

II. – Les dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt sont les 
achats de carburants d’aviation durables et d’autres carbu-
rants d’aviation qui ne sont pas dérivés de combustibles 
fossiles, recensés dans le  règlement relatif à l’instauration 
d’une égalité des conditions de concurrence pour un secteur 
du transport aérien durable , exclusivement issus de projets 
industriels localisés au sein de l’Union européenne, ou d’un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention d’assis-
tance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales. 

III. – Les subventions publiques reçues par les entreprises 
à raison des opérations ouvrant droit au crédit d’impôt sont 
déduites des bases de calcul de ce crédit, qu’elles soient 
définitivement acquises par elles ou remboursables. Lorsque 

ces subventions sont remboursables, elles sont ajoutées aux 
bases de calcul du crédit d’impôt de l’année au cours de 
laquelle elles sont remboursées à l’organisme qui les a versées. 

Pour le calcul du crédit d’impôt, le montant des dépenses 
exposées par les entreprises auprès de tiers au titre de presta-
tions de conseil pour l’octroi du bénéfice du crédit d’impôt 
est déduit des bases de calcul de ce dernier à concurrence : 

a) Du montant des sommes rémunérant ces prestations, 
fixé en proportion du montant du crédit d’impôt pouvant 
bénéficier à l’entreprise ; 

b) Du montant des dépenses ainsi exposées, autres que 
celles mentionnées au a, qui excède le plus élevé des deux 
montants suivants : soit la somme de 15 000 € hors taxes, soit 
5 % du total des dépenses hors taxes mentionnées au II 
minoré des subventions publiques mentionnées au III. 

IV. – Le crédit d’impôt défini au présent article est imputé 
sur l’impôt sur les bénéfices dû selon des modalités identiques 
à celles définies aux articles 199 ter B et 223 A du code 
général des impôts et suivants en matière de crédit d’impôt 
recherche. 

V. – Le présent article entre en vigueur à une date fixée par 
décret qui ne peut être postérieure de plus de trois mois à la 
date de réception par le Gouvernement de la réponse de la 
Commission européenne permettant de considérer ce dispo-
sitif législatif comme conforme au droit de l’Union 
européenne en matière d’aides d’État. 

VI. – Un bilan régulier sur ce crédit d’impôt sera tiré tous 
les cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de cet article, 
pour adapter au mieux ledit crédit d’impôt à l’évolution des 
surcoûts effectifs de biocarburants et des mandats d’incorpo-
ration français et européen. 

VII. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

VIII – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3652  présenté par M. Eskenazi. 
Après l’article 13, insérer l’article suivant :  
I. – Les compagnies aériennes peuvent bénéficier d’un 

crédit d’impôt au titre des dépenses engagées pour l’achat 
de carburants d’aviation durables qu’elles exposent au cours 
de l’année pour les vols dont les émissions de gaz à effet de 
serre ne sont pas soumises aux obligations du système 
européen d’échange de quotas d’émission instauré par la 
directive 2003/87/ CE du Parlement et du Conseil du 13 
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octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre dans l’Union et modifié 
par la directive 2023/958 du Parlement et du Conseil du 10 
mai 2023, à condition que le volume d’achat de carburant 
d’avion durable atteint un seuil qui, rapporté au volume total 
de l’achat de carburant de cette compagnie, se situent au-delà 
des seuils européens fixés à l’alinéa 12 de l’article 3 du 
règlement ReFuelEU Aviation. Le taux du crédit d’impôt 
est de 50 % du surcoût entre l’achat effectif de carburants 
d’aviation durables et l’achat théorique de kérosène.  

Lorsque les sociétés de personnes mentionnées aux articles 
8 et 238 bis L ou groupements mentionnés aux articles 239 
quater, 239 quater B et 239 quater C du code général des 
impôts ne sont pas soumis à l’impôt sur les sociétés, le crédit 
d’impôt peut, sous réserve des dispositions prévues au dernier 
alinéa du I de l’article 199 ter B, être utilisé par les associés 
proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou ces 
groupements. 

II. – Les dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt sont les 
achats de carburants d’aviation durables exclusivement issus 
de projets industriels localisés au sein de l’Union européenne, 
ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention d’assis-
tance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales et produits à partir de matières premières 
énumérées à l’annexe IX de la directive (UE) 2018/2001 du 
Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 
relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à 
partir de sources renouvelables, parties A et B 

III. – Les subventions publiques reçues par les entreprises 
à raison des opérations ouvrant droit au crédit d’impôt sont 
déduites des bases de calcul de ce crédit, qu’elles soient 
définitivement acquises par elles ou remboursables. Lorsque 
ces subventions sont remboursables, elles sont ajoutées aux 
bases de calcul du crédit d’impôt de l’année au cours de 
laquelle elles sont remboursées à l’organisme qui les a versées. 

Pour le calcul du crédit d’impôt, le montant des dépenses 
exposées par les entreprises auprès de tiers au titre de presta-
tions de conseil pour l’octroi du bénéfice du crédit d’impôt 
est déduit des bases de calcul de ce dernier à concurrence : 

a) Du montant des sommes rémunérant ces prestations, 
fixé en proportion du montant du crédit d’impôt pouvant 
bénéficier à l’entreprise ; 

b) Du montant des dépenses ainsi exposées, autres que 
celles mentionnées au a, qui excède le plus élevé des deux 
montants suivants : soit la somme de 15 000 € hors taxes, soit 
5 % du total des dépenses hors taxes mentionnées au II 
minoré des subventions publiques mentionnées au III. 

IV. – Le crédit d’impôt défini au présent article est imputé 
sur l’impôt sur les bénéfices dû selon des modalités identi-
ques à celles définies aux articles 199 ter B et 223 A et 
suivants dIV. - Le crédit d’impôt défini au présent article 
est imputé sur l’impôt sur les bénéfices dû selon des 
modalités identiques à celles définies aux articles 199 ter B 
et 223 A et suivants du code général des impôts en matière de 
crédit d’impôt recherche. 

V. – Le présent article entre en vigueur à une date fixée 
par décret qui ne peut être postérieure de plus de trois mois à 
la date de réception par le Gouvernement de la réponse de la 

Commission européenne permettant de considérer ce dispo-
sitif législatif comme conforme au droit de l’Union 
européenne en matière d’aides d’État. 

VI. – Un bilan régulier sur ce crédit d’impôt sera tiré tous 
les cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de cet article, 
pour adapter au mieux ledit crédit d’impôt à l’évolution des 
surcoûts effectifs de biocarburants et des mandats d’incorpo-
ration français et européen. 

VII. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

VIII – La perte de recettes résultant pour l’État est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 2043  présenté par Mme Chatelain, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Taver-
nier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 13, insérer l’article suivant :  

Ne peuvent bénéficier à compter du 1er janvier 2025 
d’aucune aide ou subvention publique, d’aucune réfaction 
ou exonération d’imposition, d’aucun crédit d’impôt, 
d’aucun crédit ou de tout autre outil de financement 
public, ni d’aucun avantage public de toute nature, les presta-
taires de services soumis aux dispositions du code monétaire 
et financier exerçant une activité en France ou dont l’impo-
sition du bénéfice est attribuée à la France par une conven-
tion internationale relative aux doubles impositions : 

1° Apportant un soutien financier à de nouveaux projets 
d’exploitations fossiles ;  

2° Ne disposant pas d’une stratégie de réduction de 50 % la 
part d’actifs fossiles détenus dans leur portefeuille d’investis-
sements entre le 1er janvier 2025 et le 1er janvier 2030, et de 
90 % avant le 1er janvier 2040. 

Amendement no 2290  présenté par M. Tavel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
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M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 13, insérer l’article suivant :  

I. – Il est institué, au titre du premier exercice ouvert à 
compter du 1er janvier 2024 une contribution temporaire de 
solidarité. 

II. – Sont redevables de la contribution temporaire de 
solidarité les personnes morales ou les établissements 
stables exerçant une activité en France ou dont l’imposition 
du bénéfice est attribuée à la France par une convention 
internationale relative aux doubles impositions et dont le 
chiffre d’affaires au titre de l’exercice mentionné au I du 
présent article provient, pour 75 % au moins, d’activités 
économiques relevant des secteurs du pétrole brut, du gaz 
naturel, du charbon et du raffinage au sens du point 17 de 
l’article 2 du règlement (UE) 2022/1854 du Conseil du 6 
octobre 2022 sur une intervention d’urgence pour faire face 
aux prix élevés de l’énergie. 

Le chiffre d’affaires mentionné au premier alinéa du 
présent II s’entend du chiffre d’affaires réalisé en France 
par le redevable de la contribution au cours de l’exercice 
ou de la période d’imposition, ramené, le cas échéant, à 
douze mois. 

La contribution temporaire de solidarité est due par chaque 
membre d’un groupe formé en application des articles 223 A 
et 223 A bis du code général des impôts qui remplit indivi-
duellement la condition de chiffre d’affaires prévue aux deux 
premiers alinéas du présent II. 

III. – A. – L’assiette de la contribution temporaire de 
solidarité est égale à la différence, si elle est positive, entre 
le résultat imposable constaté au titre de l’exercice mentionné 
au I et 120 % du montant défini au deuxième alinéa du 
présent A. Le montant mentionné au premier alinéa du 
présent A est égal au cinquième de la somme algébrique 
des résultats imposables constatés au titre de l’ensemble des 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018 et précédant 
l’exercice mentionné au I, multiplié par le rapport entre cinq 
ans et la durée cumulée de l’ensemble de ces exercices. 

Lorsque le montant mentionné au deuxième alinéa du 
présent A est négatif, il est réputé être égal à zéro. 

Les résultats servant de base au calcul de la différence 
mentionnée au premier alinéa du présent A s’entendent 
des résultats effectivement imposés à l’impôt sur les 
sociétés, avant imputation des réductions et des crédits 
d’impôt et des créances fiscales de toutes natures. 

B. – Pour les redevables membres d’un groupe formé en 
application des articles 223 A et 223 A bis du code général 
des impôts, l’assiette de la contribution temporaire de solida-
rité est calculée en faisant application du A du présent III aux 
résultats qui auraient été imposables en leur nom à l’impôt 
sur les sociétés, si ces redevables avaient été imposés séparé-
ment. 

C. – Pour les sociétés et groupements mentionnés aux 
articles 8, 239 quater et 239 quater C du code général des 
impôts, l’assiette de la contribution temporaire de solidarité 
est calculée en faisant application du présent III aux bénéfices 
déterminés dans les conditions prévues aux articles 60, 239 
quater et 239 quater C du code général des impôts. L’assiette 
ainsi déterminée vient en diminution, à proportion des droits 

que détient chacun, de l’assiette de la contribution due, le cas 
échéant, parles associés ou les membres de ces sociétés ou 
groupements. 

IV. – Lorsqu’une opération de fusion, de scission ou 
d’apport partiel d’actif a pour effet direct d’augmenter ou 
de réduire la différence mentionnée au A du III du présent 
article, l’assiette de la contribution temporaire de solidarité 
est corrigée à due concurrence. 

V. – Le taux de la contribution temporaire de solidarité est 
fixé à 33 %. 

VI. – Les réductions et les crédits d’impôt et les créances 
fiscales de toutes natures ne sont pas imputables sur la contri-
bution temporaire de solidarité. 

VII. – La contribution temporaire de solidarité est établie, 
contrôlée et recouvrée comme l’impôt sur les sociétés et sous 
les mêmes garanties et sanctions. Les réclamations sont 
présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à 
ce même impôt. 

La contribution temporaire de solidarité est payée sponta-
nément au comptable public compétent parle redevable 
mentionné au II, au plus tard à la date prévue au 2 de 
l’article 1668 du code général des impôts pour le versement 
du solde de liquidation de l’impôt sur les sociétés. 

Pour les redevables de la contribution temporaire de solida-
rité qui ne sont pas redevables de l’impôt sur les sociétés, la 
contribution est acquittée au plus tard le 15 du quatrième 
mois qui suit la clôture de l’exercice, ou le 15 mai 2024 s’ils 
clôturent à l’année civile. 

VIII. – La contribution temporaire de solidarité n’est pas 
admise dans les charges déductibles pour la détermination du 
résultat imposable. 

Amendement no 2292  présenté par M. Tavel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 13, insérer l’article suivant :  
I. – Il est institué, au titre du premier exercice ouvert à 

compter du 1er janvier 2024 une contribution temporaire de 
solidarité. 

II. – Sont redevables de la contribution temporaire de 
solidarité les personnes morales ou les établissements stables 
exerçant une activité en France ou dont l’imposition du 
bénéfice est attribuée à la France par une convention inter-
nationale relative aux doubles impositions et dont le chiffre 
d’affaires au titre de l’exercice mentionné au I du présent 
article provient, pour 75 % au moins, d’activités économi-
ques relevant du secteur bancaire. Le chiffre d’affaires 
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mentionné au premier alinéa du présent II s’entend du 
chiffre d’affaires réalisé en France par le redevable de la 
contribution au cours de l’exercice ou de la période d’impo-
sition, ramené, le cas échéant, à douze mois. La contribution 
temporaire de solidarité est due par chaque membre d’un 
groupe formé en application des articles 223 A et 223 A bis 
du code général des impôts qui remplit individuellement la 
condition de chiffre d’affaires prévue aux deux premiers 
alinéas du présent II. 

III. – A. – L’assiette de la contribution temporaire de 
solidarité est égale à la différence, si elle est positive, entre 
le résultat imposable constaté au titre de l’exercice mentionné 
au I et 120 % du montant défini au deuxième alinéa du 
présent A. Le montant mentionné au premier alinéa du 
présent A est égal au cinquième de la somme algébrique 
des résultats imposables constatés au titre de l’ensemble des 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2019 et précédant 
l’exercice mentionné au I, multiplié par le rapport entre cinq 
ans et la durée cumulée de l’ensemble de ces exercices. 
Lorsque le montant mentionné au deuxième alinéa du 
présent A est négatif, il est réputé être égal à zéro. 

Les résultats servant de base au calcul de la différence 
mentionnée au premier alinéa du présent A s’entendent 
des résultats effectivement imposés à l’impôt sur les 
sociétés, avant imputation des réductions et des crédits 
d’impôt et des créances fiscales de toutes natures. 

B. – Pour les redevables membres d’un groupe formé en 
application des articles 223 A et 223 A bis du code général 
des impôts, l’assiette de la contribution temporaire de solida-
rité est calculée en faisant application du A du présent III aux 
résultats qui auraient été imposables en leur nom à l’impôt 
sur les sociétés, si ces redevables avaient été imposés séparé-
ment. 

C. – Pour les sociétés et groupements mentionnés aux 
articles 8, 239 quater et 239 quater C du code général des 
impôts, l’assiette de la contribution temporaire de solidarité 
est calculée en faisant application du présent III aux bénéfices 
déterminés dans les conditions prévues aux articles 60, 239 
quater et 239 quater C du code général des impôts. L’assiette 
ainsi déterminée vient en diminution, à proportion des droits 
que détient chacun, de l’assiette de la contribution due, le cas 
échéant, par les associés ou les membres de ces sociétés ou 
groupements. 

IV. – Lorsqu’une opération de fusion, de scission ou 
d’apport partiel d’actif a pour effet direct d’augmenter ou 
de réduire la différence mentionnée au A du III du présent 
article, l’assiette de la contribution temporaire de solidarité 
est corrigée à due concurrence. 

V. – Le taux de la contribution temporaire de solidarité est 
fixé à 33 %. 

VI. – Les réductions et les crédits d’impôt et les créances 
fiscales de toutes natures ne sont pas imputables sur la 
contribution temporaire de solidarité. 

VII. – La contribution temporaire de solidarité est établie, 
contrôlée et recouvrée comme l’impôt sur les sociétés et sous 
les mêmes garanties et sanctions. Les réclamations sont 
présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à 
ce même impôt. La contribution temporaire de solidarité est 
payée spontanément au comptable public compétent parle 

redevable mentionné au II, au plus tard à la date prévue au 2 
de l’article 1668 du code général des impôts pour le verse-
ment du solde de liquidation de l’impôt sur les sociétés. 

Pour les redevables de la contribution temporaire de solida-
rité qui ne sont pas redevables de l’impôt sur les sociétés, la 
contribution est acquittée au plus tard le 15 du quatrième 
mois qui suit la clôture de l’exercice, ou le 15 mai 2024 s’ils 
clôturent à l’année civile. 

VIII. – La contribution temporaire de solidarité n’est pas 
admise dans les charges déductibles pour la détermination du 
résultat imposable. 

Amendement no 2834  présenté par M. Potier, M. Aviragnet, 
M. Courbon, Mme Pantel, M. Emmanuel Grégoire, M. Garot, 
Mme Rossi, Mme Jourdan, M. Saulignac, Mme Godard, 
M. Barusseau, M. David, Mme Thomin, M. Pribetich, 
Mme Allemand, M. Roussel, M. Baumel, M. Lhardit, 
M. Vallaud, M. Fégné, M. Naillet, M. Proença, 
Mme Pirès Beaune, Mme Dombre Coste, Mme Got, 
M. Hablot, Mme Bellay et M. Benbrahim. 

Après l’article 13, insérer l’article suivant :  
I. – Il est instauré un dividende social dans toutes les 

entreprises soumises à l’obligation de participation selon les 
modalités décrites à l’article L. 3322–2 du code du travail. 

II. – Le dividende social mentionné au I permet à toutes 
les entreprises qui versent aux salariés une enveloppe globale 
au titre de la participation au moins équivalente au montant 
total de la part versée en dividendes de bénéficier, lors de 
l’exercice comptable suivant, du taux réduit d’impôt sur les 
sociétés. 

III. – L’octroi du taux réduit d’impôt sur les sociétés 
mentionné au II ne concerne pas les entreprises bénéficiant 
déjà de ce taux réduit selon les modalités décrites au premier 
alinéa du b du I de l’article 219 du code général des impôts. 

IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Article 14 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 A. – Au 01 du chapitre premier du titre premier de la 
troisième partie du livre premier : 

3 1° Dans l’intitulé, après les mots : « aux trusts », sont 
insérés les mots : « , aux crypto–actifs » ; 

4 2° Après l’article 1649 AC, sont insérés les 
articles 1649 AC bis à 1649 AC sexies ainsi rédigés : 

5 « Art. 1649 AC bis. – I. – Le prestataire de services 
qui fournit un service sur crypto–actifs au sens du 16) 
du 1 de l’article 3 du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur 
les marchés de crypto–actifs, et modifiant les règle-
ments (UE) no 1093/2010 et (UE) no 1095/2010 et les 
directives 2013/36/UE et (UE) 2019/1937, souscrit 
auprès de l’administration fiscale, dans des conditions 
et délais fixés par décret, une déclaration relative aux 
transactions réalisées par des utilisateurs de crypto– 
actifs par son intermédiaire. 
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6 « II. – La déclaration prévue au I comporte les infor-
mations suivantes : 

7 « 1° Les éléments d’identification du déclarant ; 

8 « 2° Les éléments d’identification de chaque utilisa-
teur de crypto–actifs ayant réalisé des transactions, y 
compris leur numéro d’identification fiscale lorsque 
celui–ci est disponible, son adresse et son ou ses États 
ou territoires de résidence ; 

9 « 3° Les éléments d’identification de chaque personne 
détenant le contrôle d’un utilisateur de crypto–actifs 
ayant réalisé des transactions, y compris son numéro 
d’identification fiscale lorsque celui–ci est disponible, sa 
fonction, son adresse et son ou ses États ou territoires de 
résidence ; 

10 « 4° Les éléments relatifs aux transactions suivantes 
réalisées au cours de l’année civile par chaque utilisateur : 

11 « a) Les transactions d’échange entre différents types 
de crypto–actifs ou entre crypto–actifs et monnaie émise 
par une banque centrale ; 

12 « b) Les transferts de crypto–actifs depuis ou vers un 
compte ou une adresse lui appartenant. 

13 « Les informations déclarées en application du 
présent 4° contiennent, par type de crypto–actifs 
déclarés : 

14 « i) La dénomination complète du type de crypto– 
actifs à déclarer ; 

15 « ii) En cas d’acquisition en échange de monnaie 
émise par une banque centrale, le montant brut payé, 
le nombre d’unités perçues ou reçues, le nombre de 
transactions et la valeur de marché des crypto–actifs 
acquis ; 

16 « iii) En cas de cession en échange de monnaie émise 
par une banque centrale, le montant brut reçu, le 
nombre d’unités cédées, le nombre de transactions et 
la valeur de marché des crypto–actifs cédés ; 

17 « iv) En cas d’acquisition en échange de crypto–actifs, 
le montant brut payé, le nombre d’unités perçues ou 
reçues, le nombre de transactions et la valeur de 
marché des crypto–actifs acquis ; 

18 « v) En cas de cession en échange de crypto–actifs, le 
montant brut perçu ou reçu, le nombre d’unités cédées, 
le nombre de transactions et la valeur de marché des 
crypto–actifs cédés ; 

19 « vi) La valeur de marché totale, le nombre total 
d’unités et le nombre d’opérations de paiement de détail ; 

20 « vii) La valeur de marché totale, le nombre total 
d’unités et le nombre de transactions, avec une ventila-
tion par type de transferts lorsque celui–ci est connu du 
déclarant, pour les transferts destinés à l’utilisateur devant 
faire l’objet d’une déclaration non couverte par les 
points ii et iv ; 

21 « viii) La valeur de marché totale, le nombre total 
d’unités et le nombre de transactions, avec une ventila-
tion par type de transferts lorsque celui–ci est connu du 

déclarant, pour les transferts effectués par l’utilisateur 
devant faire l’objet d’une déclaration non couverte par 
les points iii, v et vi ; 

22 « ix) La valeur de marché totale ainsi que le nombre 
total d’unités des transferts effectués par le déclarant à des 
adresses de registres distribués mentionnées dans le règle-
ment (UE) 2023/1114 mentionné à l’article 1649 AC bis 
qui ne sont pas manifestement associées à un prestataire 
de services sur actifs virtuels, ni à une institution finan-
cière. 

23 « Art. 1649 AC ter. – I. –Le prestataire de services 
mentionné au I de l’article 1649 AC bis est tenu de 
souscrire la déclaration prévue au même article lorsque : 

24 « 1° Il a été agréé par les autorités françaises confor-
mément à l’article 63 du règlement (UE) 2023/1114 
mentionné au I de l’article 1649 AC bis ou autorisé à 
fournir des services sur crypto–actifs à la suite d’une 
notification adressée à ces autorités conformément à 
l’article 60 du même règlement ; 

25 « 2° Il ne remplit pas la condition prévue au 1° mais 
remplit l’une des conditions suivantes : 

26 « a) Il a sa résidence fiscale en France ; 

27 « b) Il est, d’une part, constitué en société conformé-
ment à la législation française et, d’autre part, soit doté de 
la personnalité morale en France, soit tenu de déposer 
une déclaration auprès de l’administration fiscale au titre 
des revenus qu’il y perçoit ; 

28 « c) Il est géré depuis la France ; 

29 « d) Il a son siège d’activité habituel en France ; 

30 « 3° Une transaction mentionnée au 4° du II de 
l’article 1649 AC bis est réalisée par l’intermédiaire de 
l’une de ses succursales établie en France. 

31 « II. – Toutefois, le prestataire de services n’est pas 
tenu de souscrire la déclaration prévue à l’article 1649  
AC bis lorsque : 

32 « 1° Il est soumis à l’obligation déclarative en appli-
cation du b, du c ou du d du 2° du I mais a sa résidence 
fiscale dans un État ou territoire partenaire, tel que défini 
au III du présent article, et il y remplit des obliga-
tions équivalentes à celles prévues à l’article 1649 AC bis ; 

33 « 2° Il est soumis à l’obligation déclarative en appli-
cation du c ou du d du 2° du I mais est constitué en 
société conformément à la législation d’un État ou terri-
toire partenaire et est doté de la personnalité morale dans 
cet État ou territoire, ou est tenu de déposer une décla-
ration auprès de l’administration de cet État au titre des 
revenus qu’il y perçoit, et y remplit des obligations 
équivalentes à celles prévues à l’article 1649 AC bis ; 

34 « 3° Il est soumis à l’obligation déclarative en appli-
cation du d du 2° du I mais est géré depuis un État ou 
territoire partenaire et y remplit des obligations équiva-
lentes à celles prévues à l’article 1649 AC bis ; 
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35 « 4° Il est soumis à l’obligation déclarative en appli-
cation du d du 2° du I mais a sa résidence fiscale dans un 
État ou territoire partenaire et y remplit des obligations 
équivalentes à celles prévues à l’article 1649 AC bis ; 

36 « 5° Il a adressé une notification à l’administration 
fiscale, dans un format déterminé par cette dernière, 
confirmant qu’il remplit ses obligations dans un État 
ou territoire partenaire en application de critères substan-
tiellement similaires à ceux prévus à l’article 1649 AC bis ; 

37 « 6° Il est soumis à l’obligation déclarative en appli-
cation du I à raison de transactions effectuées par l’inter-
médiaire d’une succursale établie dans un État ou 
territoire partenaire mais ses obligations sont remplies 
par cette succursale dans cet État ou territoire partenaire. 

38 « III. – Un État ou territoire partenaire est un État 
membre de l’Union européenne autre que la France ou 
un État ou territoire qui a conclu un accord lui imposant 
de mettre à disposition de l’administration fiscale 
française les informations mentionnées au II de 
l’article 1649 AC bis et remplissant l’une des deux condi-
tions suivantes : 

39 « 1° Il est reconnu, par un acte d’exécution de la 
Commission européenne, comme étant d’effet équivalent 
à l’obligation prévue à l’article 1649 AC bis ; 

40 « 2° Il a pour objet d’appliquer une norme interna-
tionale concernant la déclaration et l’échange de rensei-
gnements sur les crypto–actifs considérée comme une 
norme minimum ou équivalente. 

41 « Art. 1649 AC quater. – I. – Le prestataire de 
services mentionne dans la déclaration prévue à l’article 
1649 AC bis les informations relatives aux utilisateurs de 
crypto–actifs ayant recours à ses services lorsqu’ils 
remplissent les conditions suivantes : 

42 « 1° Ils sont résidents de France ou d’un État ou 
territoire partenaire, ou, s’il s’agit d’entités non finan-
cières passives, sont contrôlés par au moins une personne 
physique résidente de France ou d’un État ou territoire 
partenaire ; 

43 « 2° Ils ont réalisé au moins l’une des transactions 
mentionnées au 4° du II de l’article 1649 AC bis. 

44 « II. – La déclaration prévue à l’article 1649 AC bis 
mentionne également les personnes physiques résidentes 
de France ou d’un État ou territoire partenaire détenant 
le contrôle d’un utilisateur de crypto–actifs qui remplit 
les conditions prévues au 2° du I, telles qu’identifiées 
conformément aux dispositions de l’article 1649  
AC quinquies. 

45 « III. – Le I ne s’applique pas aux utilisateurs de 
crypto–actifs qui sont : 

46 « 1° Une entité dont les actions font l’objet de 
transactions régulières sur un marché boursier réglementé 
ou une entité liée à une entité dont les actions font l’objet 
de transactions régulières sur un marché boursier régle-
menté ; 

47 « 2° Une entité publique ; 

48 « 3° Une organisation internationale ; 

49 « 4° Une banque centrale ; 

50 « 5° Une institution financière autre qu’une entité 
d’investissement gérée par une autre institution finan-
cière et dont les revenus bruts proviennent principale-
ment d’une activité d’investissement, de réinvestissement 
ou de négociations d’actifs financiers ou de crypto–actifs 
devant être déclarés en application de l’article 1649  
AC bis. 

51 « Art. 1649 AC quinquies. – I. – Le prestataire de 
services mentionné au I de l’article 1649 AC bis met en 
œuvre, y compris au moyen de traitements de données à 
caractère personnel, les diligences nécessaires à l’identifi-
cation : 

52 « 1° Des utilisateurs de crypto–actifs qui effectuent 
une ou plusieurs transactions mentionnées au 4° du II de 
l’article 1649 AC bis. Il collecte à cette fin les éléments 
relatifs aux résidences fiscales et, le cas échéant, les 
numéros d’identification fiscale des utilisateurs de 
crypto–actifs concernés ; 

53 « 2° Des personnes physiques qui contrôlent les utili-
sateurs de crypto–actifs mentionnés au 1° du présent 
article, lorsque ceux–ci sont des entités non financières 
passives. 

54 « Le prestataire de services vérifie la fiabilité des 
informations collectées. 

55 « II. – L’utilisateur de crypto–actifs qui effectue des 
transactions mentionnées au 4° du II de l’article 
1649 AC bis remet au prestataire de services les informa-
tions nécessaires à l’application du même article. 

56 « Lorsque cet utilisateur est une entité non financière 
passive, il remet les mêmes informations en ce qui 
concerne les personnes physiques qui le contrôlent. 

57 « Lorsque, après deux rappels du prestataire de 
services, un utilisateur de crypto–actifs ne fournit pas 
les informations nécessaires à l’application de 
l’article 1649 AC bis, et après expiration d’un délai de 
soixante jours, le prestataire de services empêche l’utili-
sateur de réaliser les opérations mentionnées au 4° du II 
de l’article 1649 AC bis. 

58 « Le prestataire de services tient un registre des démar-
ches entreprises et des informations collectées qui sont 
nécessaires à la correcte exécution de ses obligations. Il 
conserve les données de ce registre pour une période, 
définie par décret, d’une durée minimale de cinq ans 
et maximale de dix ans suivant le dépôt de la déclaration 
mentionnée à l’article 1649 AC bis. 

59 « III. – Le prestataire de services informe chaque 
personne physique utilisateur de crypto–actifs ou 
détenant le contrôle d’un utilisateur de crypto–actifs, 
concernée par la déclaration prévue à l’article 
1649 AC bis que les données le concernant qui sont 
transférées à l’administration fiscale peuvent être commu-
niquées à l’administration fiscale d’un État ou territoire 
mentionné au III de l’article 1649 AC ter. 

60 « IV. – Le prestataire de services fournit à chaque 
utilisateur de crypto–actifs ou personne physique 
détenant le contrôle d’un utilisateur de crypto–actifs 
qui réalise des opérations mentionnées au 4° du II de 
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l’article 1649 AC bis, avant le dépôt de la déclaration 
mentionnée au même article, les informations transmises 
à l’administration fiscale le concernant. 

61 « Art. 1649 AC sexies. – I. – Le prestataire de services 
soumis à l’obligation déclarative prévue à l’article 1649  
AC bis en application du 2° de l’article 1649 AC ter 

s’enregistre auprès de l’administration fiscale, qui lui 
attribue un numéro d’enregistrement unique. 

62 « II. – Le numéro d’enregistrement prévu au I du 
présent article est retiré dans les cas suivants : 

63 « 1° Le prestataire de services a notifié à l’adminis-
tration fiscale qu’il n’exerce plus aucune activité au sein 
de l’Union européenne en cette qualité ; 

64 « 2° Il existe des raisons de supposer que l’activité du 
prestataire de services a cessé ; 

65 « 3° Le prestataire de services a notifié à l’adminis-
tration fiscale qu’il n’a plus d’utilisateurs devant faire 
l’objet d’une déclaration dans un État membre de 
l’Union européenne. 

66 « III. – Lorsque l’administration fiscale constate le 
non–respect, par un prestataire de services mentionné 
au I du présent article, des obligations déclaratives 
prévues à l’article 1649 AC bis, elle le met en demeure 
de s’y conformer dans un délai de trois mois. 

67 « Si le prestataire de services n’a pas régularisé sa 
situation à l’expiration du délai prescrit, l’administration 
fiscale le met en demeure de se conformer à ses obliga-
tions déclaratives dans un délai de trente jours. S’il n’a 
pas régularisé sa situation à l’expiration de ce délai, son 
numéro d’enregistrement individuel est retiré. 

68 « IV. – À l’expiration d’un délai de six mois à 
compter de la prise d’effet de la radiation du registre, 
le prestataire de services dont le numéro d’enregistrement 
unique a été retiré peut déposer une nouvelle demande 
d’enregistrement dans les conditions prévues au I du 
présent article. » ; 

69 3° Au 4° du I de l’article 1649 AE : 

70 a) Le premier alinéa est remplacé par un alinéa ainsi 
rédigé : 

71 « L’intermédiaire qui a la qualité d’avocat ou d’avocat 
au Conseil d’État et à la Cour de cassation est dispensé de 
souscrire la déclaration mentionnée à l’article 1649 AD 
lorsque l’obligation de déclaration est contraire au secret 
professionnel. » ; 

72 b) Au deuxième alinéa les mots : « A défaut de cet 
accord, l’intermédiaire » sont remplacés par les mots : 
« L’intermédiaire ayant bénéficié de la dispense » ; 

73 c) Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

74 « En l’absence d’un autre intermédiaire ayant la 
qualité de client, la notification d’obligation déclarative 
est adressée, lorsqu’il a la qualité de client, au contri-
buable concerné par le dispositif transfrontière. L’inter-

médiaire lui transmet également, le cas échéant, les 
informations nécessaires au respect de son obligation 
déclarative. » ; 

75 4° Le I de l’article 1649 AG est complété par un 5° 
ainsi rédigé : 

76 « 5° L’intermédiaire informe chaque personne 
physique concernée par la déclaration prévue à l’article 
1649 AD que les données la concernant qui sont trans-
férées à l’administration fiscale peuvent être communi-
quées à l’administration fiscale d’un autre État membre 
de l’Union européenne ou d’un État ou territoire ayant 
conclu avec la France une convention permettant un 
échange automatique des informations prévues au I du 
même article 1649 AD. 

77 « L’intermédiaire fournit à la personne qui réalise des 
opérations mentionnées au I de l’article 1649 AD les 
informations qui la concernent et qui seront transmises 
à l’administration fiscale, dans un délai suffisant pour lui 
permettre d’exercer ses droits en matière de protection 
des données et en tout état de cause avant que ces infor-
mations ne soient communiquées à l’administration 
fiscale. » ; 

78 B. – L’avant–dernier alinéa du 3° du I de 
l’article 1649 ter B est remplacé par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

79 « Toutefois, l’opérateur de plateforme qui est résident 
d’un État ou d’un territoire autre qu’un État membre de 
l’Union européenne ne déclare que les opérations 
mentionnées à l’article 1649 ter A qui sont réalisées par 
son intermédiaire et qui n’entrent pas dans le champ 
d’une convention remplissant les conditions cumulatives 
suivantes : 

80 « i) Elle permet un échange automatique d’informa-
tions concernant les opérations réalisées par des vendeurs 
ou prestataires par l’intermédiaire de plateformes numéri-
ques ; 

81 « ii) Elle est conclue avec l’ensemble des États 
membres de l’Union européenne identifiés comme 
étant des États ou territoires devant faire l’objet d’une 
déclaration conformément au droit applicable dans l’État 
ou territoire mentionné à l’alinéa précédent ; 

82 « iii) Elle est reconnue, au moyen d’un acte d’exécu-
tion de la Commission européenne, comme étant d’effet 
équivalent à l’obligation prévue à l’article 1649 ter A. » ; 

83 C. – À l’article 1736 : 

84 1° Le I est complété par un 6 ainsi rédigé : 

85 « 6. Le défaut de transmission dans le délai prescrit de 
la déclaration prévue à l’article 1649 AC bis ainsi que les 
inexactitudes ou les omissions relevées dans cette décla-
ration entraînent l’application d’une amende de 15 euros 
par transaction non déclarée ou déclarée tardivement ou 
par inexactitude, dans la limite de 2 000 000 euros par 
prestataire de services et par année à laquelle la déclara-
tion se rattache. L’amende n’est pas applicable en cas de 
première infraction commise au cours de l’année civile en 
cours et des trois années précédentes, lorsque le presta-
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taire concerné a réparé son omission soit spontanément, 
soit à la première demande de l’administration avant la 
fin de la période de transmission de la déclaration. » ; 

86 2° Il est complété par un XIV et un XV ainsi rédigés : 

87 « XIV. – Le manquement, par une institution finan-
cière soumise aux obligations du I de l’article 1649 AC 
du code général des impôts qui ne relève ni du contrôle 
de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
prévu au 7° du I de l’article L. 612–1 du code monétaire 
et financier, ni du contrôle de l’Autorité des marchés 
financiers prévu à l’article L. 621–20–6 du même code, 
à l’obligation prévue au premier alinéa de l’article 
L. 564–2 du code monétaire et financier entraîne l’appli-
cation d’une amende fiscale qui ne peut excéder 50 000 €. 

88 « XV. – Le non–respect, par un prestataire de 
services, des obligations de diligence prévues au I de 
l’article 1649 AC quinquies entraîne l’application d’une 
amende fiscale qui ne peut excéder 50 000 €. » 

89 II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

90 1° Le titre II de la première partie est complété par un 
chapitre Ier nonies ainsi rédigé : 

91             « CHAPITRE IER NONIES 

92 « LE DROIT DE CONTRÔLE DES 
OBLIGATIONS DES TIERS VISANT À 
GARANTIR LA COOPÉRATION 
ADMINISTRATIVE EN MATIÈRE FISCALE 

93 « Art. L. 80 R. – I. – Les agents de l’administration 
fiscale contrôlent le respect : 

94 « 1° Par les institutions financières qui sont soumises 
aux obligations du I de l’article 1649 AC du code général 
des impôts et qui ne relèvent ni du contrôle de l’Autorité 
de contrôle prudentiel et de résolution prévu au 7° du I 
de l’article L. 612–1 du code monétaire et financier, ni 
du contrôle de l’Autorité des marchés financiers prévu à 
l’article L. 621–20–6 du même code, de leurs obligations 
découlant du premier alinéa de l’article L. 564–2 de ce 
code ; 

95 « 2° Par les prestataires de services mentionnés au I de 
l’article 1649 AC bis du code général des impôts, de leurs 
obligations découlant du second alinéa de l’article 
L. 564–2 du code monétaire et financier ; 

96 « 3° Par les opérateurs de plateforme qui sont soumis 
aux obligations du I de l’article 1649 ter A du code 
général des impôts, de leurs obligations découlant de 
l’article 1649 ter D du même code. 

97 « II. – Pour l’application du I, les agents de l’admi-
nistration fiscale peuvent se faire présenter par les 
personnes mentionnées au même I tous les documents 
pouvant se rapporter au respect de l’article 164 ter D du 
code général des impôts ou de l’article L. 564–2 du code 
monétaire et financier, sans que leur soit opposé le secret 
professionnel. » ; 

98 2° À l’article L. 83 A, après le premier alinéa, il est 
inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé : 

99 « Les agents de la direction générale des finances 
publiques peuvent communiquer spontanément ou sur 
demande les informations recueillies dans le cadre des 
échanges d’information prévus par la directive 2011/16/ 
UE du Conseil du 15 février 2011 aux agents de la 
direction générale des douanes et droits indirects pour 
l’établissement, l’administration et l’application de la 
législation en matière de droits de douane. » ; 

100 3° À l’article L. 114 A : 

101 a) Après les mots : « les renseignements pour », sont 
insérés les mots : « l’établissement, l’administration et » ; 

102 b) Après les mots : « de la législation fiscale », la fin de 
la phrase est ainsi rédigée : « , de la législation sur les 
droits de douanes et pour la lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme. » ; 

103 4° Après l’article L. 167, il est inséré un article 
L. 167 bis ainsi rédigé : 

104 « Art. L. 167 bis. – Les informations recueillies dans 
le cadre des échanges d’information prévus par la direc-
tive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 peuvent 
être communiquées aux autorités mentionnées au I de 
l’article L. 167 pour les besoins de leur mission en 
matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme. » 

105 III. – L’article L. 564–2 du code monétaire et finan-
cier est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

106 « Les prestataires de services soumis aux dispositions 
des articles 1649 AC bis à 1649 AC sexies du code général 
des impôts mettent en place un dispositif de contrôle 
interne chargé de veiller spécifiquement à la mise en place 
et à la bonne application des procédures internes assurant 
le respect de ces dispositions. » 

107 IV. – Les dispositions issues du 2° du A du I s’appli-
quent aux transactions réalisées à compter du 1er 

janvier 2026 et devant faire l’objet d’une déclaration 
en 2027. 

108 Les dispositions issues des 2°, 3° et 4° du II s’appli-
quent à compter du 1er janvier 2026. 

Amendement no 2656  présenté par M. de Courson. 
À l’alinéa 33, après la dernière occurrence du mot :  
« État »,  
insérer les mots : 
« ou territoire ». 

Amendement no 3661  présenté par le Gouvernement. 
I. – À l’alinéa 81, substituer aux mots :  
« l’ensemble des »  
les mots :  
« les ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 81, après le mot : 
« européenne » 
insérer les mots :  
« qui sont ». 
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III. – En conséquence, après l’alinéa 82, insérer les deux 
alinéas suivants : 

« B bis. – Après le I du même article 1649 ter B, il est 
inséré un I bis ainsi rédigé : 

« I bis. –  Les dispositions du 3° et du c du 2° du I ne 
s’appliquent pas à l’opérateur de plateforme qui est résident 
d’un État ou territoire ayant conclu une convention 
mentionnée à l’avant-dernier alinéa du même 3° avec 
l’ensemble des États membres de l’Union européenne, 
lorsque cette convention porte sur l’ensemble des types 
d’opérations mentionnés au I de l’article 1649 ter A. ». 

IV. – En conséquence, à l’alinéa 103, substituer à la 
référence : 

« L. 167 bis » 
la référence :  
« L. 167 A ». 
V. – En conséquence, à l’alinéa 104, procéder à la même 

substitution. 

Amendement no 2657  présenté par M. de Courson. 
À la fin de l’alinéa 81, substituer aux mots :  
« à l’alinéa précédent » 
les mots : 
« au quatrième alinéa du présent 3° ». 

Amendement no 2658  présenté par M. de Courson. 
À l’alinéa 94, substituer à la seconde occurrence des mots : 
« du I »  
les mots :  
« du II ». 

Amendement no 2659  présenté par M. de Courson. 
À l’alinéa 97, substituer à la référence : 
« article 164 ter D »  
la référence :  
« article 1649 ter D ». 

Amendement no 2660  présenté par M. de Courson. 
À l’alinéa 108, substituer aux mots : 
« s’appliquent à compter du » 
les mots : 
« entrent en vigueur le ». 

Après l’article 14 

Amendement no 3696 rectifié  présenté par le Gouverne-
ment. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
I. – Le code des douanes est ainsi modifié : 
1° À la première phrase du premier alinéa de l’article 55 bis, 

après le mot : « poursuite », sont insérés les mots : « , ainsi que 
des procédures de recouvrement » ; 

2° Le 1° de l’article 65 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les intéressés communiquent les papiers et documents 
exigés dans les délais fixés par l’administration. » ; 

3° L’article 348 est ainsi modifié : 
a) Au quatrième alinéa, le mot : « définitive » est remplacé 

par les mots : « qui n’est plus susceptible de recours au sens 
du titre XVI du livre Ier du code de procédure civile » et les 
mots : « le tribunal compétent » sont remplacés par les mots : 
« la juridiction compétente » ; 

b) L’avant-dernier alinéa est complété par les mots : « dans 
les limites et conditions fixées à l’article L. 208 du livre des 
procédures fiscales » ; 

c) Est ajouté un article 348 bis ainsi rédigé : 
« Art. 348 bis. – Lorsque la contestation porte sur une dette 

douanière définie par le point 18 de l’article 5 du règlement 
(UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 
octobre 2013 établissant le code des douanes de l’Union, la 
contestation n’est pas suspensive de l’exigibilité de la créance. 

« Il est fait exception aux dispositions du premier alinéa 
dans les conditions définies au point 2 de l’article 45 du 
même règlement. La suspension est alors accordée selon les 
dispositions de l’article 348. » ; 

5° Le second alinéa de l’article 354 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « La prescription est également 
suspendue à partir de la date à laquelle le recours a été 
formé au titre de l’article 346 et jusqu’à l’issue du litige. » ; 

6° L’article 402 est ainsi rédigé : 
« Art. 402. – Lorsqu’une saisie opérée en application du 2 

de l’article 323 n’est pas fondée, le propriétaire des marchan-
dises a droit au versement d’un intérêt d’indemnité au taux 
de l’intérêt légal prévu à l’article L. 313–2 du code monétaire 
et financier, assis sur la valeur des objets saisis. L’intérêt court 
depuis l’époque de la retenue jusqu’à celle de la remise ou de 
l’offre qui lui en a été faite. » 

II. – Au premier alinéa du I de l’article L. 286 BA du livre 
des procédures fiscales, après le mot : « contrôle », sont insérés 
les mots : « , de recouvrement ». 

III. – A. – Le a du 3° du I est applicable aux contestations 
adressées en application de l’article 346 du code des douanes 
et aux instances en cours à la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi. 

B. – Le 6° du I est applicable à toute demande d’indemni-
sation fondée sur l’article 402 du code des douanes déposée à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Amendements identiques : 

Amendements no 3111  présenté par M. Jean- 
Philippe Tanguy et les membres du groupe Rassemblement 
national et no 3647  présenté par M. Mattei, M. Mandon, 
Mme Perrine Goulet, Mme Mette, M. Balanant, 
Mme Bannier, M. Blanchet, M. Bolo, Mme Brocard, 
M. Cosson, M. Croizier, M. Falorni, M. Fesneau, M. Fuchs, 
M. Grelier, M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, 
M. Latombe, M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Martineau, 
Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, 
M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
Après l’article 182 A ter du code général des impôts, il est 

inséré un article 182 A quater ainsi rédigé : 
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« Art. 182 A quater. – À compter du 30 novembre 2025, 
donne lieu à l’application d’une retenue à la source la plus- 
value enregistrée lors de la cession de droits sociaux 
mentionnée à l’article 726. » 

Amendement no 2856  présenté par M. Califer, M. Saint- 
Pasteur, M. Benbrahim, M. Courbon, M. Barusseau, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, M. Philippe Brun, 
Mme Mercier, M. Bouloux, Mme Allemand, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
L’article 204 M du code général des impôts est complété 

par un 6 ainsi rédigé : 
« 6. En cas d’individualisation du taux de prélèvement, le 

paiement ou la rétribution de l’impôt sur le revenu est égale-
ment individualisé, et figure ainsi sur l’avis d’imposition émis 
au foyer fiscal. » 

Amendement no 1028  présenté par M. Allisio et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
L’article 223 quinquies B du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
1° Le dernier alinéa du I est ainsi rédigé :« sollicitent un 

accord préalable prévu par le 7° de l’article L. 80 B du livre 
des procédures fiscales. » ; 

2° Le I bis est abrogé ; 
3° Au début du II, les mots : « La déclaration est souscrite » 

sont remplacés par les mots : « L’accord préalable est sollicité 
et obtenu ». 

Amendement no 2907  présenté par M. Philippe Brun. 
Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
Après le premier alinéa du 1 de l’article 238–0 A du code 

général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Sont également considérés comme non coopératifs les 

États et territoires ne poursuivant pas effectivement les 
normes élémentaires de bonne gouvernance fiscale. Ne 
respecte pas ces normes élémentaires l’État ou le territoire 
qui n’a pas adopté des mesures juridiques, réglementaires et 
administratives relatives au respect des normes de transpa-
rence et d’échange d’informations internationalement recon-
nues, ou lorsqu’il applique une mesure fiscale dommageable 
dans le domaine de la fiscalité des entreprises. Est notam-
ment présumé ne pas respecter ces normes élémentaires l’État 
ou territoire présentant un taux d’imposition sur les bénéfices 
inférieur de 5 points par rapport au taux de droit commun en 
vigueur en France ». 

Amendement no 1155  présenté par Mme Caroit, 
M. Anglade, Mme Lakrafi, M. Vojetta, M. Caure et 
Mme Yadan. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
I. – À la première phrase du dernier alinéa du IV bis de 

l’article 244 bis A du code général des impôts, les mots : 
« membre de l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen » sont 
supprimés. 

II. – Le I s’applique aux cessions intervenues à compter 
du 1er janvier 2025. 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 110  présenté par M. Le Gac, 
Mme Le Meur, M. Latombe, Mme Lingemann, 
Mme Delpech, M. Vojetta, Mme Vignon, M. Mazaury, 
M. Lemaire, M. Fiévet, Mme Melchior, M. Frébault et 
M. Buchou, no 2786  présenté par M. Garot, Mme Pirès Beaune, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. David, Mme Godard, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, M. Lhardit, Mme Pic, M. Pribetich, M. Sauli-
gnac, Mme Thomin et M. Vallaud et no 3116  présenté par 
M. Jean-Philippe Tanguy et les membres du groupe Rassem-
blement national. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
La seconde phrase du premier alinéa du I de l’article 1649 

AC du code général des impôts est complétée par les mots :  
« sous réserve, concernant l’application de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment des États-Unis d’Amérique en vue d’améliorer le 
respect des obligations fiscales à l’échelle internationale et 
de mettre en œuvre la loi relative au respect des obligations 
fiscales concernant les comptes étrangers signé à Paris le 14 
novembre 2013, de la transmission au Gouvernement de la 
République française des informations requises par cet 
accord par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique ». 

Amendement no 968  présenté par M. Allisio et les membres 
du groupe Rassemblement national. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
La section I du chapitre II du livre II du code général des 

impôts est ainsi modifiée : 
1° Au premier alinéa de l’article 1740, après le mot : « au », 

sont insérés les mots : « triple du » ;  
2° Le premier alinéa de l’article 1740 A est ainsi modifié : 
a) À la deuxième phrase, le mot : « à » est remplacé par le 

mot : « au triple de » ;  
b) À la dernière phrase, après le mot : « au » sont insérés les 

mots : « triple du » ; 
3° Au premier alinéa de l’article 1741, le montant : « 500 

000 € » est remplacé par le montant : « 1 000 000 € ». 

Amendement no 2216  présenté par Mme Pirès Beaune, 
M. Philippe Brun, M. Aviragnet, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William, M. Pribetich, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Simion, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
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M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Herouin-Léautey, 
M. Leseul, M. Lhardit, M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, 
M. Potier, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Echaniz, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. David, M. Dufau, M. Delaporte, M. Delau-
trette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Barusseau, 
Mme Battistel, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
M. Courbon, M. Benbrahim, Mme Bellay, M. Baptiste, 
Mme Allemand, M. Baumel, M. Bouloux, Mme Mercier, 
M. Oberti et Mme Pantel. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  

Le I de l’article 1740 A bis du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « sur le fondement du c du 
1 de l’article 1728, des b ou c » sont remplacés par les mots : 
« ou de 40 % sur le fondement du b et du c du 1 de 
l’article 1728, » ; 

2° À la fin, il est ajouté un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Ou permettre au contribuable de crédibiliser auprès de 
l’administration une minoration de sa base taxable. » 

Amendement no 732  présenté par M. Allisio, M. Amblard, 
Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, Mme Engrand, M. Evrard, 
M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, 
M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan-
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  

L’article L. 142 A du livre des procédures fiscales est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du premier alinéa s’appliquent également 
à l’égard des assistants spécialisés agissant au titre de leur 
mission générale d’assistance du procureur de la République 
et sur autorisation de celui-ci. » 

Amendement no 1370  présenté par Mme Ranc, M. Gery, 
M. Perez, M. Guibert, M. Ménagé, M. Lottiaux, M. Dufosset, 
M. Evrard, Mme Lelouis, M. Villedieu, Mme Lavalette, 
Mme Levavasseur, M. Fouquart, M. Chenu, M. Lioret, 
M. Pfeffer, Mme Auzanot, Mme Griseti, Mme Pollet, 
M. Falcon, M. Bryan Masson, Mme Joncour, Mme Engrand, 
M. Marchio, Mme Grangier, M. Rambaud, Mme Lorho, 
Mme Rimbert, M. Meizonnet, M. Frappé, M. Boulogne, 
Mme Loir, M. Dessigny, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. Guitton, M. Le Bourgeois, M. Giletti, M. Tesson, 
M. Weber, M. Bernhardt, Mme Hamelet, M. Tonussi, 
Mme Joubert, M. Amblard, M. Jolly, M. Rivière, 
M. Dragon, M. Buisson, M. Limongi, Mme Robert- 
Dehault, M. Taché de la Pagerie, M. Patrice Martin, 
M. Chavent et Mme Parmentier. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
I. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 169 du livre des 

procédures fiscales, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 
« Par exception aux dispositions du premier alinéa, la 

réception par l’administration fiscale d’un compte rendu de 
mission d’un examen de conformité fiscale sans anomalie, 
prévu par l’article 4 du décret no 2021–25 du 13 janvier 
2021, entraîne l’extinction du droit de reprise de l’adminis-
tration sur les charges et dépenses de l’exercice fiscal couvert 
par ledit examen de conformité fiscale. 

« Cette exception s’applique pour toutes les entreprises, 
personnes physiques ou morales, exerçant une activité profes-
sionnelle sous forme individuelle ou en société, dont le 
montant du chiffre d’affaires annuel ne dépasse pas les 
seuils du régime du réel simplifié qui s’applique aux entre-
prises soumises à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les 
sociétés, mentionné aux articles 302 septies A à 302 septies A 
ter B. 

« Cette exception ne s’applique pas en cas de découverte de 
manquements délibérés, manœuvres frauduleuses, abus de 
droit ou dissimulation d’activités lors d’un contrôle par 
l’administration fiscale sur les produits de l’entreprise. » 

II. – La perte éventuelle de recettes pour l’État est 
compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 3507  présenté par M. Cazenave, 
M. Amiel, M. Attal, M. Anglade, M. Becht, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, M. Caure, 
M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Chenevard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, 
Mme Delpech, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Fait, 
M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, M. Gassilloud, 
M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, M. Huyghe, 
M. Jacques, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Laussucq, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
Mme Lebec, M. Lefèvre, M. Lescure, Mme Liso, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, M. Olive, Mme Panonacle, 
Mme Pouzyreff, M. Riester, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, M. Rodwell, M. Rousset, M. Seo, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Séjourné, Mme Liliana Tanguy, 
M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vidal, 
Mme Vignon, M. Vojetta, M. Woerth et Mme Yadan. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
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À la première phrase du quatrième alinéa de l’article L. 169 
du livre des procédures fiscales, les mots : « et 1649 AB », 
sont remplacés par les mots : « , 1649 AB et 1649 bis C ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 2547  présenté par Mme Pirès Beaune, 
M. Coquerel, M. de Courson, M. Castellani, M. Ceccoli et 
M. Colombani et no 3135  présenté par M. Allisio et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 198 A 

du livre des procédures fiscales, après le mot : « ajoutée », sont 
insérés les mots : « et de crédits d’impôt prévus à l’article 244 
quater E du code général des impôts ». 

Amendement no 2059  présenté par Mme Mette. 
Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
Le III de l’article 26 de la loi no 2022–1157 du 16 août 

2022 de finances rectificative pour 2022, dans sa rédaction 
issue de l’article 91 de la loi no 2023–1322 du 29 décembre 
2023 de finances pour 2024, est ainsi modifié : 

1° Le A est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
– à la fin de la première phrase, la date : « 1er septembre 

2026 » est remplacée par la date : « 1er septembre 2027 » ; 
– à la fin de la seconde phrase, la date : « 1er décembre 

2026 » est remplacée par la date : « 1er décembre 2027 » ; 
b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
– à la fin de la première phrase, la date : « 1er septembre 

2027 » est remplacée par la date : « 1er septembre 2028 » ; 
– à la fin de la seconde phrase, la date : « 1er décembre 

2027 » est remplacée par la date : « 1er décembre 2028 » ; 
c) À la seconde phrase de l’avant-dernier alinéa, la date : « 

1er janvier 2025 » est remplacée par la date : « 1er janvier 
2026 » ; 

2° Le B est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
– à la fin de la première phrase, la date « 1er septembre 

2026 » est remplacée par la date : « 1er septembre 2027 » ; 
– à la fin de la seconde phrase, la date : « 1er décembre 

2026 » est remplacée par la date : « 1er décembre 2027 » ; 
b) Le second alinéa est ainsi modifié :  
– à la première phrase, la date « 1er septembre 2027 » est 

remplacée par la date : « 1er septembre 2028 » ; 
– à la fin de la seconde phrase, la date « 1er décembre 

2027 » est remplacée par la date : « 1er décembre 2028 ». 

Article 16 

1 I. – Aux 1 et 2 du III de l’article 1518 A quinquies du 
code général des impôts, après la référence : « I », sont 
insérés les mots : « à cette même date » et les mots : 
« celle–ci » sont remplacés par les mots : « la valeur 
locative résultant du I ». 

2 II. – Sous réserve des réclamations introduites auprès 
de l’administration des impôts avant le 10 octobre 2024, 
date de présentation du présent projet de loi de finances 
en Conseil des ministres, sont validées les impositions 

directes locales et les taxes perçues sur les mêmes bases 
dues au titre des années 2023 et 2024 en tant que leur 
légalité serait contestée au motif que la valeur locative des 
locaux évalués en application du II de l’article 1498 du 
code général des impôts devant être retenue pour l’appli-
cation du dispositif de majoration ou de minoration de 
valeur locative prévue au III de l’article 1518 A quinquies 
du même code est celle retenue en vue de l’établissement 
des impositions dues au titre de chacune des années 
concernées, le cas échéant corrigée par le coefficient de 
neutralisation prévu au I de ce même article, et non la 
valeur locative retenue pour l’établissement des imposi-
tions dues au titre de la seule année 2017. 

Amendement no 2766  présenté par M. de Courson. 
À l’alinéa 2, supprimer les mots :  
« , date de présentation du présent projet de loi de finances 

en Conseil des ministres, ». 

Après l’article 16 

Amendements identiques : 

Amendements no 712  présenté par Mme Le Hénanff, 
Mme Colin-Oesterlé et M. Lemaire, no 2919  présenté par 
M. Echaniz, Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, 
M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, Mme Mercier, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, M. Naillet, 
M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, M. Vallaud, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés 
et no 3512  présenté par M. Labaronne, M. Amiel, M. Attal, 
M. Anglade, M. Becht, M. Belhaddad, Mme Bergé, 
M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, M. Boudié, 
M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 
Mme Calvez, Mme Caroit, M. Caure, M. Causse, 
M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Chenevard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, 
Mme Delpech, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Fait, 
M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, M. Gassilloud, 
M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, M. Huyghe, 
M. Jacques, Mme Klinkert, Mme Lakrafi, M. Laussucq, 
M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Lescure, Mme Liso, M. Maillard, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, M. Olive, 
Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, M. Riester, Mme Riotton, 
Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Rousset, M. Seo, 
M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Séjourné, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Woerth et Mme Yadan. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
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I. – Le premier alinéa de l’article L. 255–2 du code de la 
construction et de l’habitation est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Les plafonds de ressources du preneur ne 
peuvent être inférieurs aux plafonds de ressources 
mentionnés au premier alinéa du III de l’article 199 novovi-
cies du code général des impôts. » 

II. – Au premier alinéa de l’article 1388 octies du code 
général des impôts, après les mots : « concurrence de », il 
est inséré le taux : « 25 %, ». 

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1415  présenté par M. Jolivet. 
Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article L. 2332–2 du code général des collecti-

vités territoriales, il est inséré un article L. 2332–3 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 2332–3. – Une fraction de 25 % du produit net 
de la taxe sur la valeur ajoutée, perçue en application du I de 
l’article 257 du code général des impôts, est attribuée aux 
communes. 

« Les modalités d’application sont définies par décret. » 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2569  présenté par Mme Thomin, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Benbrahim, M. Saint-Pasteur, 
M. Courbon, M. Barusseau, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Baumel, M. Philippe Brun, Mme Mercier, M. Bouloux, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, 
M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres 
du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié :  

1° L’article L. 2333–30 est ainsi modifié :  

a) Le tableau au troisième alinéa est ainsi rédigé : 

«    

Catégories d’hébergements  Tarif plancher  Tarif plafond   

Palaces   0,5% du coût par personne de la nuitée  5% du coût par personne de la nuitée  

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences 
de tourisme 5 étoiles, meublés de 
tourisme 5 étoiles 

0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences 
de tourisme 4 étoiles, meublés de 
tourisme 4 étoiles 

0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences 
de tourisme 3 étoiles, meublés de 
tourisme 3 étoiles 

0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences 
de tourisme 2 étoiles, meublés de 
tourisme 2 étoiles, villages de 
vacances 4 et 5 étoiles  

0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 
tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 
1 étoile, villages de vacances 1,2 et 
3 étoiles, chambres d’hôtes, auberges 
collectives  

0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement de 
plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des 
aires de camping-cars et des parcs de 
stationnement touristiques par tranche 
de 24 heures.  

0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 
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Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement 
de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance  

0,5% du coût par personne de la nuitée  

» 
b) Le septième alinéa est ainsi modifié :  
– Les mots : « dans le » sont remplacés par les mots : « à la 

septième et à la huitième ligne du » ; 
– Le taux : « 1 % » est remplacé par le taux : « 0,5 % » ; 

– La seconde occurrence du mot : « tarif » est remplacée par 
le mot : « taux ». 

2° Le tableau au troisième alinéa de l’article L. 2333–41 
est ainsi rédigé : 

«    

Catégories d’hébergements  Tarif plancher  Tarif plafond   

Palaces 1,40 euro 8 euros  

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences 
de tourisme 5 étoiles, meublés de 

tourisme 5 étoiles  
1,40 euro 6 euros  

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences 
de tourisme 4 étoiles, meublés de 

tourisme 4 étoiles  
1,40 euro 4,60 euros  

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences 
de tourisme 4 étoiles, meublés de 

tourisme 4 étoiles  
1,00 euro  3 euros  

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences 
de tourisme 2 étoiles, meublés de 

tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 
et 5 étoiles  

0,60 euro  1,80 euro  

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences 
de tourisme 2 étoiles, meublés de 

tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 
et 5 étoiles  

0,40 euro  1,60 euro  

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et 
tout autre terrain d’hébergement de plein 

air de caractéristiques équivalentes, 
emplacements dans des aires de 

camping-cars et des parcs de stationne-
ment touristiques par tranche de 24 

heures.  

0,40 euro  1,20 euro  

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout 
autre terrain d’hébergement de plein air 
de caractéristiques équivalentes, ports de 

plaisance  

0,40 euro   

» 
II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 

est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2402  présenté par M. Bruneau. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 2333–30 est ainsi modifié :  

a) Le tableau du troisième alinéa est ainsi rédigé :  

«    

Catégories d’hébergements  Tarif plancher  Tarif plafond   

Palaces 0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 
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Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences 
de tourisme 5 étoiles, meublés de 
tourisme 5 étoiles 

0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences 
de tourisme 4 étoiles, meublés de 
tourisme 4 étoiles 

0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences 
de tourisme 3 étoiles, meublés de 
tourisme 3 étoiles 

0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences 
de tourisme 2 étoiles, meublés de 
tourisme 2 étoiles, villages de 
vacances 4 et 5 étoiles 

0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 
tourisme 1 étoile, meublés de 
tourisme 1 étoile, villages de 
vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres 
d’hôtes, auberges collectives 

0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement de 
plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des 
aires de camping-cars et des parcs de 
stationnement touristiques par 
tranche de 24 heures. 

0,5% du coût par personne de la nuitée 5% du coût par personne de la nuitée 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement 
de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

0,5% du coût par personne de la nuitée 0,5% du coût par personne de la nuitée  

» 
b) Le septième alinéa est ainsi modifié : 
– Les mots : « dans le » sont remplacés par les mots :« à la 

septième et à la huitième ligne du » ; 
–  Le taux : « 1 % » est remplacé par le taux : « 0,5 % » ; 

– La seconde occurrence du mot : « tarif » est remplacé par 
le mot : « taux »  

2° Le tableau du troisième alinéa de l’article L. 2333–41 est 
ainsi rédigé :  

«    

Catégories d’hébergements Tarif plancher Tarif plafond  

Palaces 1,40 euros 8 euros 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences 
de tourisme 5 étoiles, meublés de 
tourisme 5 étoiles 

1,40 euros 6 euros 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences 
de tourisme 4 étoiles, meublés de 
tourisme 4 étoiles 

1,40 euros 4,60 euros 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences 
de tourisme 3 étoiles, meublés de 
tourisme 3 étoiles  

1,40 euros 3 euros 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences 
de tourisme 2 étoiles, meublés de 
tourisme 2 étoiles, villages de 
vacances 4 et 5 étoiles 

0,60 euros  1,80 euros 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 
tourisme 1 étoile, meublés de 
tourisme 1 étoile, villages de 
vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres 
d’hôtes, auberges collectives 

0,60 euros  1,60 euros 
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Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement de 
plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans 
des aires de camping-cars et des 
parcs de stationnement touristiques 
par tranche de 24 heures.  

0,40 euros 1,20 euros 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement 
de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

0,40 euros 0,40 euros       

» 
II. – La perte de recettes résultant pour les collectivités 

territoriales du présent article est compensée à due concur-
rence par une majoration de la dotation globale de fonction-
nement et, corrélativement, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services.  

Amendement no 2556  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le code général des collectivités territoriales est ainsi 

modifié :  
1° L’article L. 2333–30 est ainsi modifié : 
a) Les deux dernières colonnes du tableau du troisième 

alinéa sont ainsi rédigées : 
«   

Tarif plancher Tarif plafond  

1% du coût par personne de 
la nuitée 

7% du coût par personne de 
la nuitée 

2 euros 10 euros 

1 euro 4 euros 

0,50 euros 1,50 euros 

0,30 euros 0,90 euros 

0,20 euros 0,80 euros 

0,20 euros 0,60 euros 

0,20 euros 0,20 euros  

b) L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 
« Pour tous les hébergements en attente de classement ou 

sans classement à l’exception des catégories d’hébergements 
mentionnées à la septième et à la huitième ligne du tableau 
du troisième alinéa du présent article, le tarif applicable par 
personne et par nuitée est compris entre 1 % et 7 % du coût 
par personne de la nuitée dans la limite du taux le plus élevé 
adopté par la collectivité. » 

2° Les deux dernières colonnes du tableau du troisième 
alinéa du I de l’article L. 2333–41 sont ainsi rédigées : 

«   

Tarif plancher Tarif plafond  

2,50 euros 8 euros 

2 euros 10 euros 

1 euro 4 euros 

0,50 euros 1,50 euros 

0,30 euros 0,90 euros 

0,20 euros 0,80 euros 

0,20 euros 0,60 euros 

0,20 euros 0,20 euros   

» 

Amendement no 3252 rectifié  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Balage El Mariky, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 
Mme Voynet. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 
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1° Le tableau du troisième alinéa de l’article L. 2333–30 est 
ainsi rédigé : 

«      

Tarif plancher en proportion du prix de la 
nuitée 

Tarif plafond en proportion du prix de la 
nuitée  

Palaces et meublés de tourisme 1 % 7 % 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences 
de tourisme 5 étoiles 1 % 7 % 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences 
de tourisme 4 étoiles 1 % 7 % 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences 
de tourisme 3 étoiles 1 % 7 % 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences 
de tourisme 2 étoiles, villages de 
vacances 4 et 5 étoiles 

1 % 7 % 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 
tourisme 1 étoile, villages de vacances 
1,2 et 3 étoiles, chambres d’hôtes, 
auberges collectives 

1 % 7 % 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement de 
plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des 
aires de camping-cars et des parcs de 
stationnement touristiques par tranche 
de 24 heures. 

1 % 7 % 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement 
de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

1% 1%  

» 

2° Le tableau du troisième alinéa de l’article L. 2333–41 est 
remplacé par un tableau est un alinéa ainsi rédigés : 

«      

Tarif plancher en proportion du prix de la 
nuitée  

Tarif plafond en proportion du prix de la 
nuitée  

Palaces et meublés de tourisme 1 % 7 % 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences 
de tourisme 5 étoiles 1 % 7 % 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences 
de tourisme 4 étoiles 1 % 7 % 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences 
de tourisme 3 étoiles 1 % 7 % 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences 
de tourisme 2 étoiles, villages de 
vacances 4 et 5 étoiles 

1 % 7 % 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 
tourisme 1 étoile, villages de vacances 
1,2 et 3 étoiles, chambres d’hôtes, 
auberges collectives 

1 % 7 % 
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Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement de 
plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des 
aires de camping-cars et des parcs de 
stationnement touristiques par tranche 
de 24 heures. 

1 % 7 % 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement 
de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

1 % 1 % 

« Pour chaque établissement, le prix de la nuitée à retenir 
pour l’application du barème prévu à l’alinéa précédent est 
égal au prix moyen d’une nuitée facturée au cours de la 
période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre de 
l’année précédente. » 

II. – Pour 2025 et par dérogation aux dispositions 
des troisièmes alinéas des articles L. 2333–30 et L. 2333– 
41 du code général des collectivités territoriales, les 
communes ayant institué la taxe de séjour ou la taxe de 
séjour forfaitaire peuvent délibérer jusqu’au 15 avril 2025 
pour fixer les tarifs applicables au titre de la même année. Les 
tarifs éventuellement modifiés sont applicables, pour l’année 
2025, à compter du lendemain de la date à laquelle la 
délibération du conseil municipal devient exécutoire. 

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2568  présenté par Mme Pantel, M. Saint- 
Pasteur, M. Benbrahim, M. Courbon, M. Barusseau, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, M. Philippe Brun, 
Mme Mercier, M. Bouloux, Mme Allemand, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, M. Naillet, M. Oberti, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 
1° L’article L. 1424–35 est ainsi modifié : 
a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé :  
« Cette contribution est complétée par le versement des 

recettes de la taxe de séjour sécurité civile telle que définie à 
l’article L. 2333–30 du code général des collectivités territo-
riales. » 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« Les communes et établissements publics de coopération 
intercommunale collectent, pour le compte du département, 
la taxe de séjour sécurité civile telle que définie à l’article 
L. 2333–30 du code général des collectivités territoriales. » 

2° L’article L. 2333–27 est ainsi modifié : 
a) Le I est complété par les mots : « à l’exclusion de la part 

mentionnée au IV du présent article. » ; 
b) Est ajouté un IV ainsi rédigé : 
« IV. – La part dite « part sécurité civile » du produit de la 

taxe de séjour, telle que déterminée à l’article L. 2333–30, est 
affectée au financement du service d’incendie et de secours 
auquel la commune est rattachée ou à la brigade des sapeurs- 
pompiers de Paris pour la Ville de Paris et les départements 
des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de- 
Marne » ; 

3° L’article L. 2333–30 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi 

rédigés : 
« Le tarif de la taxe de séjour est composé d’une part dite 

« part sécurité civile » et d’une part dite « part tourisme », 
toutes deux fixées pour chaque nature et pour chaque 
catégorie d’hébergement, par personne et par nuitée de 
séjour par personne et par nuitée de séjour. 

« Le montant par nuitée de la part dite « sécurité civile » est 
fixé nationalement et présenté dans la colonne « part sécurité 
civile » du tableau ci-après. » 

b) Au début du deuxième alinéa, les mots : « Ce tarif » sont 
remplacés par les mots : « Le tarif de la part tourisme » ; 

c) Après la première colonne du tableau du troisième 
alinéa, est insérée une colonne ainsi rédigée : 

«   

Part sécurité civile  

0,50 

0,40 

0,30 

0,25 

0,20 

0,10 

0,20 

0,10  
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» 
d) À la première phrase du cinquième alinéa, après le mot : 

« tarif » sont insérés les mots : « , part sécurité civile et part 
tourisme, » ; 

e) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
– Après la première occurrence du mot : « tarif », sont 

insérés les mots : « de la part tourisme » ; 
– Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « La part sécurité 

civile qui s’applique est celle définie au tableau du troisième 
alinéa pour les hôtels de tourisme 2 étoiles. » 

4° L’article L. 2333–41 est ainsi modifié :  
a) Le I est ainsi modifié : 
– Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi 

rédigés : 
« I. – Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est composé 

d’une part dite « part sécurité civile » et d’une part dite « part 
tourisme », toutes deux fixées pour chaque nature et pour 
chaque catégorie d’hébergement, par unité de capacité 
d’accueil et par nuitée. 

« Le montant par nuitée de la part dite « sécurité civile » est 
fixé nationalement et présenté dans la colonne « part sécurité 
Civile » du tableau ci-après. » 

– Au deuxième alinéa, les mots : « Ce tarif » sont remplacés 
par les mots : « Le tarif de la part tourisme » ; 

– Après la première colonne du tableau du troisième alinéa, 
est ajoutée une colonne ainsi rédigée : 

«   

Part sécurité civile  

0,50 

0,40 

0,30 

0,25 

0,20 

0,10 

0,20 

0,10   

» 
– À la première phrase du cinquième alinéa, après le mot : 

« tarif » sont insérés les mots : « , part sécurité civile et part 
tourisme, » ; 

e) Le 2° du II est ainsi rédigé :  
« 2° Le tarif de la taxe déterminé par l’addition du montant 

de la part tourisme fixée par le conseil municipal en appli-
cation du I et de la part sécurité civile » ; 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 601 rectifié  présenté par M. Rolland, 
Mme Louwagie, Mme Bonnivard, M. Le Fur, Mme Frédé-
rique Meunier, M. Jean-Pierre Vigier, Mme Corneloup, 
M. Bony et Mme Bazin-Malgras. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le tableau du troisième alinéa de l’article L. 2333–30 

du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
1° La troisième ligne de la première colonne est complétée 

par les mots : « , villages de vacances 5 étoiles » ; 
2° La quatrième ligne de la même colonne est complétée 

par les mots : « , villages de vacances 4 étoiles » ; 
3° À la sixième ligne de la même colonne, les mots : « , 

villages de vacances 4 et 5 étoiles » sont supprimés. 
II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 

est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1033  présenté par M. Lottiaux, 
M. Ballard, M. Bryan Masson, M. Giletti, M. Beaurain, 
M. Markowsky, M. Dussausaye, M. Pfeffer, M. Chudeau, 
Mme Lavalette, M. Chenu, M. Villedieu, Mme Marais- 
Beuil, Mme Levavasseur, M. Guiniot, M. Limongi, 
Mme Rimbert, M. Mauvieux, M. Rambaud, Mme Blanc, 
M. Taché de la Pagerie, Mme Hamelet, 
Mme Alexandra Masson, Mme Parmentier, M. Rancoule, 
M. Humbert, Mme Galzy, Mme Lelouis, Mme Lorho, 
Mme Grangier, M. Clavet, Mme Sabatini, Mme Lechanteux, 
M. Weber, M. Dufosset, M. Falcon, M. Bentz, Mme Joubert, 
M. Boulogne, M. Guibert, M. Jenft, Mme Auzanot, M. Jolly, 
M. Evrard, M. Allegret-Pilot, M. Golliot, M. Muller, M. Gery, 
Mme Delannoy, M. Rivière, Mme Ranc, Mme Martinez, 
M. Sanvert, M. Schreck et M. Lioret. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le code général des collectivités territoriales est ainsi 

modifié :  
1° La sous-section 1 de la section 6, du chapitre III du titre 

III du livre III de la deuxième partie est ainsi modifiée : 
a) Le 4° du I de l’article L. 2333–26 du code est complété 

par les mots : « ou des actions d’entretien ou de restauration 
de tout élément du patrimoine local faisant l’objet d’une 
mesure de protection relevant du code du patrimoine ou 
engagée avec le concours de la Fondation du patrimoine ; » 

b) Après le tableau du troisième alinéa de l’article L. 2333– 
30 du code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :  

« Les tarifs plafonds peuvent être majorés de 20 % pour la 
seule réalisation de travaux d’entretien ou de restauration de 
tout élément du patrimoine local tels que définis à 
l’article L. 2333–26. » 

2° Le 3° du I de l’article L. 5211–21 du code général des 
collectivités territoriales est complété par les mots : « ou des 
actions d’entretien ou de restauration de tout élément du 
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patrimoine local faisant l’objet d’une mesure de protection 
relevant du code du patrimoine ou engagée avec le concours 
de la Fondation du patrimoine ». 

Amendement no 626  présenté par Mme Regol, Mme Garin, 
Mme Belluco, Mme Pochon, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Voynet, Mme Balage El Mariky, 
M. Thierry, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
M. Raux, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian et 
M. Tavernier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 2333–26 du code général des collectivités 

territoriales est complété par un IV ainsi rédigé : 
« IV. – Une taxe additionnelle de 20 % à la taxe de séjour 

ou à la taxe de séjour forfaitaire est affectée au service 
d’incendie et de secours du territoire sur lequel se trouve la 
commune. 

« Cette taxe a la même assiette que la taxe de séjour ou la 
taxe de séjour forfaitaire. 

« Elle est recouvrée dans les mêmes conditions que la taxe 
de séjour ou la taxe de séjour forfaitaire. 

« Cette taxe n’est pas prise en compte pour le calcul du 
montant global des contributions des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale au 
budget des services d’incendie et de secours prévu à l’alinéa 
8 de l’article L. 1424–35 du code général des collectivités 
territoriales. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1699  présenté par M. Lhardit, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, 
M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, Mme Mercier, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, 
M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Oberti, 
Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
L’article L. 2333–41 du code général des collectivités terri-

toriales est ainsi modifié : 
1° Le tableau du troisième alinéa du I de l’article L. 2333– 

41 du code général des collectivités territoriales, est complété 
par une ligne ainsi rédigée : 

«    

Navires de croisières 0,70 2,30  

» 

2° Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les navires de croisières, la taxe est due dès lors qu’ils 
sont en exploitation commerciale, qu’ils embarquent ou 
débarquent des passagers en tête de ligne ou en escale dans 
le port de la commune considérée. » 

3° Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Pour l’application du présent article, constituent 
des navires de croisière les navires dont la longueur est 
supérieure à 150 mètres et d’une puissance propulsive 
nette maximale supérieure ou égale à 7 350 kilowatts, qui 
proposent un service de transport par mer ou par voie de 
navigation intérieure exploité exclusivement à des fins de 
plaisance ou de loisirs, complété par un hébergement et 
d’autres prestations, consistant en plus de deux nuitées à 
bord. » 

Amendement no 2947  présenté par M. Dessigny. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  

Le paragraphe 5 de la sous-section 1 de la section 6 du 
chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie du 
code général des collectivités territoriales est complété par un 
article L. 2333–48 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2333–48. – Une taxe additionnelle départemen-
tale à la taxe de séjour forfaitaire prévue par l’article L. 2333– 
26 est créée. Le produit de cette taxe fixée à 20 % est affecté 
aux départements et à la métropole de Lyon ». 

Amendement no 2768  présenté par Mme Gérard, 
M. Henriet, M. Jolivet et M. Plassard. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
L’article L. 2333–55–3 du code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Le crédit d’impôt s’applique jusqu’à la saison 
des jeux s’achevant le 31 octobre 2026. » 

2° Il est ajouté un X ainsi rédigé : 
« X. – Avant le 1er octobre 2025, le Gouvernement remet 

au Parlement un rapport évaluant les effets du crédit d’impôt 
et sur la pertinence de sa prorogation au-delà de la date 
prévue au I du présent article. » 

Amendement no 2638  présenté par M. Philippe Brun, 
M. Oberti, Mme Pantel, Mme Dombre Coste, M. Proença, 
M. Simion et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 

modifié :  
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1° Après le quatrième alinéa de l’article L. 2333–64, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« 4° Dans le ressort des autorités organisatrices de la 
mobilité au sens des articles L. 1231–1 et L. 1231–3 du 
code des transports, signataires d’un contrat opérationnel 
de mobilité au sens de l’article L. 1215–2 du même code. » 

2° L’article L. 2333–66 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Pour l’application de l’alinéa 4° de l’article L. 2333–64, le 
versement destiné au financement des services de mobilité est 
défini au sein du contrat opérationnel de mobilité au sens de 
l’article L. 1215–2 du code des transports. Le contrat opéra-
tionnel de mobilité énumère les services de mobilité mis en 
place ou prévus qui justifient le taux du versement, et déter-
mine librement le ou les établissements publics signataires 
concernés dans le périmètre du présent contrat. » 

3° Après l’article L. 2333–67, il est inséré un article 
L. 2333–67–1 ainsi rédigé :  

« Art. L. 2333–67–1. « Sans préjudice de l’article L. 2333– 
67, pour l’application de l’alinéa 4 de l’article L. 2333–64, le 
taux de versement est institué ou modifié par délibération du 
ou des organismes compétents que sont les autorités organi-
satrices de la mobilité au sens de l’article L. 1231–1 et 
L. 1231–3 du code des transports, les régions, ainsi que les 
syndicats mixtes de transport mentionnés à l’article L. 1231– 
10 du même code. 

« Le taux de ce versement est fixé ou modifié par délibé-
ration des organismes précités, dans la limite de : 

« - 0,5 % des salaires définis à l’article L. 2333–65 du 
présent code ; 

« - 1 % des salaires définis à l’article L. 2333–65 du présent 
code lorsque le contrat opérationnel de mobilité signé par les 
organismes précités a fait l’objet d’un avis favorable du 
comité des partenaires au sein de l’article L. 1231–5 du 
code des transports. 

« Toute modification de taux entre en vigueur au premier 
janvier ou au premier juillet de chaque année. La délibération 
de l’organe délibérant fixant le nouveau taux est transmise 
par le ou les organismes compétents aux organismes de 
recouvrement avant, respectivement, le premier novembre 
ou le premier mai de chaque année. Les organismes de 
recouvrement communiquent le nouveau taux aux assujettis 
au plus tard un mois après ces dernières dates. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2545  présenté par Mme Arrighi, 
M. Amirshahi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  

La section 8 du chapitre III du titre III du livre III de la 
deuxième partie du code général des collectivités territoriales 
est ainsi modifiée :  

1° Après le 3° du I de l’article L. 2333–64, il est inséré un 
4° ainsi rédigé : 

« 4° Dans le ressort d’une communauté de communes sur 
lequel la région est autorité organisatrice de la mobilité au 
sens du II de l’article L. 1231–1 du code des transports. » ; 

2° L’article L. 2333–66 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

« La région, autorité organisatrice de la mobilité au sens du 
II de l’article L. 1231–1 du code des transports, peut égale-
ment instaurer le versement destiné au financement des 
services de mobilité dans le ressort de la communauté de 
communes sur lequel elle est autorité organisatrice de la 
mobilité, lorsqu’elle organise au moins un des services 
mentionnés au I de l’article L. 1231–1–1 du code des trans-
ports. Les conditions de mise en œuvre de cette instauration 
sont celles applicables à la communauté de communes si cette 
dernière avait pris la compétence mobilité, conformément 
aux dispositions de l’article L. 1231–1 du code des transports. 
La délibération énumère les services de mobilité, mis en place 
ou prévus, qui justifient le taux du versement. » ;  

3° L’article L. 2333–67 est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, après le mot : « transports », sont 
insérés les mots : « , ainsi que du conseil régional, autorité 
organisatrice de la mobilité au sens du II de l’article L. 1231– 
1 du code des transports, » ;  

b) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Lorsque la région est autorité organisatrice de la mobilité 
au sens du II de l’article L. 1231–1 du code des transports 
dans le ressort d’une communauté de communes, le taux de 
versement applicable est identique à celui auquel la commu-
nauté de communes aurait pu prétendre si le transfert prévu 
au III de l’article 8 de loi no 2019–1428 du 24 décembre 
2019 d’orientation des mobilités était intervenu. » ;  

4° L’article L. 2333–68 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Lorsque la région est autorité organisatrice de la mobilité 
au sens du II de l’article L. 1231–1 du code des transports 
dans le ressort d’une communauté de communes, le verse-
ment mentionné à l’article L. 2333–67 du présent code est 
affecté au financement des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement de toute action relevant des compétences 
des autorités organisatrices de la mobilité au sens des 
articles L. 1231–1 et L. 1231–1–1 que la région organise 
sur le territoire de la communauté de commune. » ;  

5° Le II de l’article L. 2333–70 est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, les mots : « ou établissements publics 
territorialement compétents » sont remplacés par les mots : « , 
établissements publics territorialement compétents ou région 
en tant qu’autorité organisatrice de la mobilité au sens du II 
de l’article L. 1231–1 du code des transports » ;  

b) Au deuxième alinéa, les mots : « ou aux établissements 
publics » sont remplacés par les mots : « , établissements 
publics ou région en tant qu’autorité organisatrice de la 
mobilité au sens du II de l’article L. 1231–1 du code des 
transports » ;  
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6° Au premier alinéa de l’article L. 2333–71, les mots : « ou 
établissement public » sont remplacés par les mots : « , 
l’établissement public ou la région en tant qu’autorité organi-
satrice de la mobilité au sens du II de l’article L. 1231–1 du 
code des transports » ;  

7° Au premier alinéa de l’article L. 2333–74, les mots : « ou 
établissement public » sont remplacés par les mots : « , 
l’établissement public ou la région en tant qu’autorité organi-
satrice de la mobilité au sens du II de l’article L. 1231–1 du 
code des transports ». 

Amendement no 1207  présenté par M. Le Fur, Mme Corne-
loup, M. Ray, Mme Sylvie Bonnet, Mme Tabarot, M. Cordier, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Dive et M. Bony. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 2333–65 du code général des collectivités 

territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les revenus d’activités perçus dans le cadre du télétravail 

sont exclus de l’assiette du versement. » 
II. – Le versement mobilité, prévu aux articles L. 2333–64 

du code général des collectivités territoriales, n’est pas 
exigible pour les journées télétravaillées. 

III. – Un décret fixe les conditions d’application du I et du 
II. 

IV. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3206  présenté par Mme Arrighi, 
M. Amirshahi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 2333–67 du code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est complété par les mots : « 3,2 % des 

salaires définis à l’article L. 2333–65 » ; 
2° Les deuxième à avant-dernier alinéas sont remplacés par 

un alinéa ainsi rédigé : 
« Les autorités organisatrices de mobilité peuvent, par 

décision motivée, réduire ou porter à zéro le taux de verse-
ment mobilité sur les différentes communes de leur ressort 
territorial. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 497  présenté par M. Sansu, M. Maurel, 
M. Tjibaou, M. Peu, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chassaigne, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane, no 898  présenté par 
M. Oberti, M. Saint-Pasteur, M. Benbrahim, M. Courbon, 
M. Barusseau, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, 
M. Philippe Brun, Mme Mercier, M. Bouloux, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, 
M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
M. Naillet, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés, no 2522  
présenté par Mme Maximi, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no  

3096  présenté par Mme Arrighi, M. Amirshahi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  

L’article L. 2333–67 du code général des collectivités terri-
toriales est ainsi modifié : 

1° Au début du deuxième alinéa, le taux : « 0,55 % » est 
remplacé par le taux : « 0,85 % » ; 

2° Au début de la première phrase du troisième alinéa, le 
taux : « 0,85 % » est remplacé par le taux : « 1,40 % » ; 

3° Au début du quatrième alinéa, le taux : « 1 % » est 
remplacé par le taux : « 1,60 % » ; 

4° Au début de la première phrase du cinquième alinéa, le 
taux : « 1,75 % » est remplacé par le taux : « 2,80 % » ; 

5° Au sixième alinéa, le taux : « 0,05 % » est remplacé par le 
taux : « 0,35 % ». 
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Amendement no 1124  présenté par M. Sother, M. Bouloux, 
M. Aviragnet, M. Courbon, M. David, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Jourdan, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Oberti, M. Pena, M. Pribetich et 
Mme Thomin. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Au sixième alinéa de l’article L. 2333–67 du code général 

des collectivités territoriales, le taux : « 0,05 » est remplacé par 
le taux : « 0,25 ». 

Amendement no 3371  présenté par M. Sother, M. Saint- 
Pasteur, M. Benbrahim, M. Courbon, M. Barusseau, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, M. Philippe Brun, 
Mme Mercier, M. Bouloux, Mme Allemand, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Après le cinquième alinéa de l’article L. 2333–67 du 

code général des collectivités territoriales, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Les communes et les établissements publics ayant mis en 
place la gratuité des transports, soit un réseau au sein duquel 
la grande majorité des usagers, c’est-à-dire a minima les 
habitants et, dans de nombreux cas, les visiteurs, bénéficient 
sans payer des services réguliers de transport public tous les 
jours, sur le périmètre d’une commune, d’une intercommu-
nalité ou le territoire couvert par l’autorité organisatrice de la 
mobilité, peuvent majorer de 0,4 % le taux applicable. 

« Les communes et les établissements publics ayant mis en 
place une tarification sociale, une tarification solidaire, une 
gratuité partielle ou une gratuité ponctuelle des transports 
pendant au moins 30 jours par an, peuvent majorer de 0,2 % 
le taux applicable. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2350 rectifié  présenté par M. Bruneau. 
Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Après le douzième alinéa de l’article L. 2333–67 du code 

général des collectivités territoriales, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :   

« L’augmentation du versement destiné au financement 
des services de mobilité ne peut conduire à ce qu’il représente 
plus de 80 % du financement des services de mobilités, 20 % 
du financement minimum devant venir de la participation au 
transport des usagers. »  

Amendement no 2653  présenté par M. Courbon, M. Barus-
seau, Mme Capdevielle, M. David, Mme Dombre Coste, 
Mme Pantel, M. Proença, Mme Rossi et Mme Santiago. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  

Après le douzième alinéa de l’article L. 2333–67 du code 
général des collectivités territoriales, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Dans les territoires expérimentant ou appliquant la 
gratuité totale ou partielle des transports publics, le taux 
applicable peut être majoré jusqu’à 0,25 %. » 

Amendement no 3272  présenté par Mme Thomin, 
M. Saint-Pasteur, M. Benbrahim, M. Courbon, M. Barusseau, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, M. Philippe Brun, 
Mme Mercier, M. Bouloux, Mme Allemand, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres 
du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  

Le code général des collectivités territoriales est complété 
par une section 10 bis, ainsi rédigée : 

« Section 10 bis - Redevance d’accès 

« Art. L. 2333–83 bis. – Une taxe d’entretien des 
communes insulaires peut être instituée par délibération 
prise par le conseil municipal avant le 1er juillet de l’année 
pour être applicable à compter de l’année suivante. 

« La taxe d’entretien des communes insulaires est établie 
sur les personnes qui ne sont pas domiciliées dans la 
commune. 

« Le tarif de la taxe d’entretien des communes insulaires est 
fixé, pour chaque nature de moyen de transport, par 
personne et par trajet. 

« Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal 
prise avant le 1er juillet de l’année pour être applicable à 
compter de l’année suivante. La délibération fixe, le cas 
échéant, les dates de début et de fin des périodes de percep-
tion au sein de l’année. Le tarif de la taxe d’entretien des 
communes insulaires est arrêté conformément au barème 
suivant :   
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Moyen de transport Prix plancher Prix plafond  

Avion 5% du prix du billet 15% du prix du billet 

Bateau 1% du prix du billet 10% du prix du billet      

« Le tarif retenu par la commune pour le transport par 
bateau ne peut excéder le tarif retenu pour le transport par 
avion. 

« La taxe d’entretien des communes insulaires est perçue 
sur les assujettis définis à par les compagnies de transport 
maritime et aérien lorsque ces entreprises reçoivent le 
montant des billets qui leur sont dus. 

« La taxe est perçue avant le trajet des assujettis alors même 
que, du consentement de la compagnie, le paiement du trajet 
est différé. 

« Les compagnies de transport versent, aux dates fixées par 
délibération du conseil municipal, sous leur responsabilité, au 
comptable public assignataire de la commune le montant de 
la taxe calculé en application du barème décidé en conseil 
municipal. » 

Amendement no 3025  présenté par Mme Thomin, 
M. Courbon, M. Gokel, Mme Runel, M. Vallaud, 
M. Bouloux, M. Delaporte, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Pena, M. Fégné, Mme Godard, Mme Jourdan, 
M. Potier, Mme Got, M. Barusseau, M. David, M. Echaniz, 
Mme Mercier, M. Pribetich, M. Lhardit, M. Oberti, M. Sauli-
gnac et Mme Santiago. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  

La section 15 du chapitre III du titre III du livre III de la 
deuxième partie du code général des collectivités territoriale 
est complétée par un article L. 2333–98 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2333–98. – Une taxe sur la consommation d’eau 
touristique peut être instituée par délibération prise par le 
conseil municipal avant le 1er juillet de l’année pour être 
applicable à compter de l’année suivante. 

« La taxe sur la consommation d’eau touristique est établie 
sur les personnes qui ne sont pas domiciliées dans la 
commune. 

« Le tarif de la taxe sur la consommation d’eau touristique 
est fixé, pour chaque nature d’hébergement, sur le montant 
annuel de la facture d’eau. 

« Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal 
prise avant le 1er juillet de l’année pour être applicable à 
compter de l’année suivante. La délibération fixe, le cas 
échéant, les dates de début et de fin des périodes de percep-
tion au sein de l’année. Le tarif de la taxe sur la consomma-
tion d’eau touristique est arrêté conformément au barème 
suivant :   

Nature du logement Prix plancher Prix plafond  

Meublés de tourisme 1% du montant de la facture d’eau 10% du montant de la facture d’eau 

Hôtels de tourisme et villages de vacances 1% du montant de la facture d’eau 10% du montant de la facture d’eau 

Terrains de camping ou de caravanage 1% du montant de la facture d’eau 10% du montant de la facture d’eau      

« La taxe sur la consommation d’eau touristique est perçue 
sur les assujettis par les entreprises de distribution d’eau 
lorsqu’elles reçoivent le montant de la facture qui leur est 
due. 

« Les entreprises de distribution d’eau versent, aux dates 
fixées par délibération du conseil municipal, sous leur 
responsabilité, au comptable public assignataire de la 
commune le montant de la taxe calculé en application du 
barème décidé en conseil municipal. » 

Amendement no 2504  présenté par M. Vannier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 

Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel et Mme Trouvé. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  

I. – L’article L. 2531–4 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un alinéa ainsi modifié : 

« Il est appliqué un taux exceptionnel de 10 % au titre du 
versement mobilité pour les entreprises redevables de l’impôt 
sur les sociétés prévu à l’article 205 du code général des 
impôts et réalisant un chiffre d’affaires supérieur à 750 000 
000 €. La contribution exceptionnelle est due lorsque le 
résultat imposable desdites entreprises pour l’exercice consi-
déré au titre de l’impôt sur les sociétés précité est supérieur ou 
égal à 1,25 fois la moyenne de son résultat imposable sur les 
trois dernières années. » 

II. – Le présent article entre en vigueur à compter du 1er 

janvier 2025 
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Amendements identiques : 

Amendements no 2641  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Dombre Coste, M. Proença, M. Simion et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés, no 2905  
présenté par Mme Le Feur et M. Cosson et no 3127  présenté 
par M. Castellani. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
La seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 5722– 

7 du code général des collectivités territoriales est supprimée. 

Amendements identiques : 

Amendements no 702  présenté par Mme Le Hénanff, 
Mme Colin-Oesterlé et M. Lemaire et no 2640  présenté par 
M. Philippe Brun, M. Oberti, Mme Pantel, 
Mme Dombre Coste, M. Proença, M. Simion et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
L’article L. 5722–7 du code général des collectivités terri-

toriales est ainsi modifié : 
1° À la fin de la première phrase du premier alinéa, les 

mots : « dans une aire urbaine d’au moins 50 000 habitants et 
dans les communes multipolarisées des grandes aires 
urbaines, au sens de l’Institut national de la statistique et 
des études économiques, dès lors que ce syndicat inclut au 
moins la principale autorité compétente pour l’organisation 
de la mobilité » sont remplacés par les mots : « au sein des 
établissements publics de coopération intercommunale de 
son périmètre » ; 

2° À la fin de la seconde phrase du deuxième alinéa, les 
mots : « ce taux est, le cas échéant, porté à zéro ou réduit de 
sorte que le total de ce taux et du taux maximum susceptible 
d’être institué par l’autorité compétente au titre de l’article 
L. 2333–67 n’excède pas le taux maximum qui serait autorisé 
au titre de ce même article dans le ressort qui coïnciderait 
avec l’aire urbaine et les communes multipolarisées concer-
nées par le prélèvement du syndicat » sont remplacés par les 
mots : « il s’applique de manière additionnelle au taux de 
versement institué par l’autorité compétente au titre de 
l’article L. 2333–67 ». 

Amendement no 498  présenté par M. Sansu, M. Maurel, 
M. Tjibaou, M. Peu, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chassaigne, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
À la dernière ligne de la première colonne du tableau du a 

du 2 du VI de l’article 231 ter du code général des impôts, le 
montant : « 25,31 € » est remplacé par le montant : « 50 € ». 

Amendement no 2362  présenté par M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Allemand, Mme Pantel, M. Baptiste, 
M. Benbrahim, M. Baumel, M. Philippe Brun, M. Aviragnet, 
M. Barusseau, Mme Battistel, Mme Bellay, M. Bouloux, 
M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, 
M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, 
M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 

Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le V de l’article 231 ter, il est inséré un V bis ainsi 
rédigé : 

« V bis. – A. – Sont également exonérés de la taxe, 
lorsqu’ils sont vacants au 1er janvier de l’année d’imposition, 
les locaux mentionnés au III faisant l’objet d’un engagement 
de transformation en logements dans les conditions prévues 
au B du présent V bis et pour lesquels une déclaration 
préalable ou une demande de permis de construire a été 
déposée avant le 1er janvier de l’année d’imposition. 

« B. – L’application de l’exonération prévue au A est 
subordonnée à la condition que le redevable s’engage à trans-
former les locaux concernés en locaux à usage d’habitation 
dans les quatre ans qui suivent la date de clôture de l’exercice 
au cours duquel l’acquisition est intervenue. Par dérogation, 
lorsque le redevable est un organisme d’habitations à loyer 
modéré ou une société d’économie mixte gérant des 
logements sociaux qui s’engage à ce que au moins 50 % 
de la surface habitable des logements ainsi réalisés soit 
affectée à du logement social défini aux 3° , 5° et 6° de 
l’article L. 831–1 du code de la construction et de l’habita-
tion ou à du logement faisant l’objet d’un bail réel solidaire 
défini à l’article L. 255–1 du même, ce délai est porté à dix 
ans. L’engagement de transformation est réputé respecté 
lorsque l’achèvement des travaux de transformation ou de 
construction intervient avant le terme du délai précité. 

« La date d’achèvement correspond à celle mentionnée sur 
la déclaration prévue à l’article L. 462–1 du code de l’urba-
nisme. 

« C. – Le non–respect de l’engagement de transformation 
par le redevable entraîne l’application de l’amende prévue 
au V de l’article 1764 du présent code. Par dérogation, 
cette amende n’est pas due lorsque le redevable ne respecte 
pas l’engagement de transformation en raison de circons-
tances exceptionnelles indépendantes de sa volonté. » ; 

2° Après le V de l’article 231 quater, il est inséré 
un V bis ainsi rédigé : 

« V bis. – A. – Sont également exonérés de la taxe, 
lorsqu’ils sont vacants au 1er janvier de l’année d’imposition, 
les locaux mentionnés au III faisant l’objet d’un engagement 
de transformation en logements dans les conditions prévues 
au B du présent V bis et pour lesquels une déclaration 
préalable ou une demande de permis de construire a été 
déposée avant le 1er janvier de l’année d’imposition. 

« B. – L’application de l’exonération prévue au A est 
subordonnée à la condition que le redevable s’engage à trans-
former les locaux concernés en locaux à usage d’habitation 
dans les quatre ans qui suivent la date de clôture de l’exercice 
au cours duquel l’acquisition est intervenue. Par dérogation, 
lorsque le redevable est un organisme d’habitations à loyer 
modéré ou une société d’économie mixte gérant des 
logements sociaux qui s’engage à ce que au moins 50 % 
de la surface habitable des logements ainsi réalisés soit 
affectée à du logement social défini aux 3° , 5° et 6° de 
l’article L. 831–1 du code de la construction et de l’habita-
tion ou à du logement faisant l’objet d’un bail réel solidaire 
défini à l’article L. 255–1 du même, ce délai est porté à dix 
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ans. L’engagement de transformation est réputé respecté 
lorsque l’achèvement des travaux de transformation ou de 
construction intervient avant le terme du délai précité. 

« La date d’achèvement correspond à celle mentionnée sur 
la déclaration prévue à l’article L. 462–1 du code de l’urba-
nisme. 

« C. – Le non–respect de l’engagement de transformation 
par le redevable entraîne l’application de l’amende prévue 
au V de l’article 1764 du présent code. Par dérogation, cette 
amende n’est pas due lorsque le redevable ne respecte pas 
l’engagement de transformation en raison de circonstances 
exceptionnelles indépendantes de sa volonté. » ; 

2° L’article 1764 est complété par un V ainsi rédigé : 
« V. – La personne qui ne respecte pas l’engagement de 

transformation mentionné au V bis de l’article 231 ter ou 
au V bis de l’article 231 quater est redevable d’un montant 
égal au montant de la taxe qui aurait été dû en l’absence 
d’exonération, affecté d’un coefficient de 1,25. ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3617  présenté par M. Daubié, 
M. Mandon, Mme Perrine Goulet, M. Mattei, Mme Mette, 
M. Balanant, Mme Bannier, M. Blanchet, M. Bolo, 
Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, M. Falorni, 
M. Fesneau, M. Fuchs, M. Grelier, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Josso, M. Latombe, M. Lecamp, Mme Linge-
mann, M. Martineau, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
A. – Après le V de l’article 231 ter, il est inséré un V bis 

ainsi rédigé : 
« V bis. – A. – Sont également exonérés de la taxe, 

lorsqu’ils sont vacants au 1er janvier de l’année d’imposition, 
les locaux mentionnés au III faisant l’objet d’un engagement 
de transformation en logements dans les conditions prévues 
au B du présent V bis et pour lesquels une déclaration 
préalable a été déposée ou un permis de construire délivré 
au cours de l’année précédant la déclaration de la taxe. 

« B. – L’application de l’exonération prévue au A est 
subordonnée à la condition que le redevable s’engage à 
transformer les locaux concernés en locaux à usage d’habita-
tion dans les quatre ans qui suivent la date de clôture de 
l’exercice au cours duquel l’acquisition est intervenue. 
L’engagement de transformation est réputé respecté lorsque 
l’achèvement des travaux de transformation ou de construc-
tion intervient avant le terme du délai de quatre ans. 

« La date d’achèvement correspond à celle mentionnée sur 
la déclaration prévue à l’article L. 462–1 du code de l’urba-
nisme. 

« C. – Le non-respect de l’engagement de transformation 
par le redevable entraîne l’application de l’amende prévue au 
V de l’article 1764 du présent code. Par dérogation, cette 

amende n’est pas due lorsque le redevable ne respecte pas 
l’engagement de transformation en raison de circonstances 
exceptionnelles indépendantes de sa volonté. » ; 

B. – Après le V de l’article 231 quater, il est inséré un V bis 
ainsi rédigé : 

« V bis. – A. – Sont également exonérés de la taxe, 
lorsqu’ils sont vacants au 1er janvier de l’année d’imposition, 
les locaux mentionnés au III faisant l’objet d’un engagement 
de transformation en logements dans les conditions prévues 
au B du présent V bis et pour lesquels une déclaration 
préalable a été déposée ou un permis de construire délivré 
au cours de l’année précédant la déclaration de la taxe. 

« B. – L’application de l’exonération prévue au A est 
subordonnée à la condition que le redevable s’engage à trans-
former les locaux concernés en locaux à usage d’habitation 
dans les quatre ans qui suivent la date de clôture de l’exercice 
au cours duquel l’acquisition est intervenue. L’engagement 
de transformation est réputé respecté lorsque l’achèvement 
des travaux de transformation ou de construction intervient 
avant le terme du délai de quatre ans. 

« La date d’achèvement correspond à celle mentionnée sur 
la déclaration prévue à l’article L. 462–1 du code de l’urba-
nisme. 

« C. – Le non-respect de l’engagement de transformation 
par le redevable entraîne l’application de l’amende prévue au 
V de l’article 1764 du présent code. Par dérogation, cette 
amende n’est pas due lorsque le redevable ne respecte pas 
l’engagement de transformation en raison de circonstances 
exceptionnelles indépendantes de sa volonté. » ; 

C. – L’article 1635 quater B est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Donnent également lieu au paiement de la taxe d’aména-
gement, par délibération prise dans les conditions prévues au 
VI de l’article 1639 A bis par les organes délibérants des 
communes, des établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre, des départements et de la 
région d’Île-de-France ayant institué la taxe d’aménagement 
dans les conditions prévues à l’article 1635 quater A, les 
opérations de transformation de locaux non destinés à l’habi-
tation en locaux d’habitation qui ne relèvent pas des opéra-
tions mentionnées au premier alinéa du présent article. 

D. – L’article 1635 quater H est ainsi modifié : 
1° Au deuxième alinéa, après le mot : « construction », sont 

insérés les mots : « ou de la surface transformée dans les 
conditions prévues au dernier alinéa de l’article 1635 quater 
B » ; 

2° À l’avant-dernier alinéa, après le mot : « construction », 
sont insérés les mots : « ou la surface transformée dans les 
conditions prévues au dernier alinéa de l’article 1635 quater 
B » ; 

E. – L’article 1764 est complété par un V ainsi rédigé : 
« V. – La personne qui ne respecte pas l’engagement de 

transformation mentionné au V bis de l’article 231 ter ou au 
V bis de l’article 231 quater est redevable d’un montant égal 
au montant de la taxe qui aurait été dû en l’absence d’exoné-
ration, affecté d’un coefficient de 1,25. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée, à due concurrence, par une majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, par la création d’une 
taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre 
IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 
biens et services. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2024 61 



Amendement no 3621  présenté par M. Daubié, 
M. Mandon, Mme Perrine Goulet, M. Mattei, Mme Mette, 
M. Balanant, Mme Bannier, M. Blanchet, M. Bolo, 
Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, M. Falorni, 
M. Fesneau, M. Fuchs, M. Grelier, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Josso, M. Latombe, M. Lecamp, Mme Linge-
mann, M. Martineau, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – Après le V de l’article 231 ter, il est inséré un V bis 
ainsi rédigé : 

« V bis. – A. – Sont également exonérés de la taxe, 
lorsqu’ils sont vacants au 1er janvier de l’année d’imposition, 
les locaux mentionnés au III faisant l’objet d’un engagement 
de transformation en logements dans les conditions prévues 
au B du présent V bis et pour lesquels une déclaration 
préalable a été déposée ou un permis de construire délivré 
au cours de l’année précédant la déclaration de la taxe. 

« B. – L’application de l’exonération prévue au A est 
subordonnée à la condition que le redevable s’engage à 
transformer les locaux concernés en locaux à usage d’habita-
tion dans les quatre ans qui suivent la date de clôture de 
l’exercice au cours duquel l’acquisition est intervenue. 
L’engagement de transformation est réputé respecté lorsque 
l’achèvement des travaux de transformation ou de construc-
tion intervient avant le terme du délai de quatre ans. 

« La date d’achèvement correspond à celle mentionnée sur 
la déclaration prévue à l’article L. 462–1 du code de l’urba-
nisme. 

« C. – Le non-respect de l’engagement de transformation 
par le redevable entraîne l’application de l’amende prévue au 
V de l’article 1764 du présent code. Par dérogation, cette 
amende n’est pas due lorsque le redevable ne respecte pas 
l’engagement de transformation en raison de circonstances 
exceptionnelles indépendantes de sa volonté. » ; 

B. – Le V de l’article 231 quater, il est inséré un V bis ainsi 
rédigé : 

«  V bis. – A. – Sont également exonérés de la taxe, 
lorsqu’ils sont vacants au 1er janvier de l’année d’imposition, 
les locaux mentionnés au III faisant l’objet d’un engagement 
de transformation en logements dans les conditions prévues 
au B du présent V bis et pour lesquels une déclaration 
préalable a été déposée ou un permis de construire délivré 
au cours de l’année précédant la déclaration de la taxe. 

« B. – L’application de l’exonération prévue au A est 
subordonnée à la condition que le redevable s’engage à 
transformer les locaux concernés en locaux à usage d’habita-
tion dans les quatre ans qui suivent la date de clôture de 
l’exercice au cours duquel l’acquisition est intervenue. 
L’engagement de transformation est réputé respecté lorsque 
l’achèvement des travaux de transformation ou de construc-
tion intervient avant le terme du délai de quatre ans. 

« La date d’achèvement correspond à celle mentionnée sur 
la déclaration prévue à l’article L. 462–1 du code de l’urba-
nisme. 

« C. – Le non-respect de l’engagement de transformation 
par le redevable entraîne l’application de l’amende prévue au 
V de l’article 1764 du présent code. Par dérogation, cette 

amende n’est pas due lorsque le redevable ne respecte pas 
l’engagement de transformation en raison de circonstances 
exceptionnelles indépendantes de sa volonté. » ; 

C. – L’article 1764 est complété par un V ainsi rédigé : 
« V. – La personne qui ne respecte pas l’engagement de 

transformation mentionné au V bis de l’article 231 ter ou au 
V bis de l’article 231 quater est redevable d’un montant égal 
au montant de la taxe qui aurait été dû en l’absence d’exoné-
ration, affecté d’un coefficient de 1,25. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par une majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services.      

Amendements identiques : 

Amendements no 1724  présenté par M. Lottiaux, 
Mme Florence Goulet, Mme Marais-Beuil, M. Weber, 
Mme Mélin, M. Guiniot, M. Guibert, M. Rancoule, 
Mme Galzy, M. Ménagé, M. Dufosset, Mme Joncour, 
Mme Levavasseur, M. Sanvert, M. Jenft, Mme Parmentier, 
M. Le Bourgeois, M. Jolly, M. Taché de la Pagerie, 
M. Buisson, M. Dragon, M. Perez, M. Falcon, M. Frappé, 
Mme Loir, Mme Hamelet, Mme Engrand, M. Markowsky, 
M. de Lépinau, Mme Griseti, Mme Rimbert, M. Tonussi, 
M. Meurin, Mme Ranc, Mme Robert-Dehault, Mme Joubert, 
M. Evrard, Mme Alexandra Masson, Mme Lechanteux, 
M. Guitton, Mme Lelouis, M. David Magnier, Mme Laporte, 
M. Rambaud, M. Patrice Martin, Mme Auzanot, M. Giletti, 
M. Beaurain, Mme Pollet, M. Chavent, M. Bovet, 
Mme Dogor-Such, M. Pfeffer, M. Dessigny, M. Odoul, 
M. Boulogne, M. Chenu, Mme Grangier, M. Fouquart, 
Mme Lavalette, M. Tesson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
M. Gery, M. Limongi, Mme Bouquin et Mme Josserand et  
no 2365  présenté par M. Echaniz, M. Saint-Pasteur, 
M. Benbrahim, M. Courbon, M. Barusseau, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Baumel, M. Philippe Brun, Mme Mercier, 
M. Bouloux, Mme Allemand, M. Aviragnet, Mme Bellay, 
M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, 
M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le  code général des impôts est ainsi modifié :  
1° L’article 232 est abrogé. 
2° L’article 1407 bis du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
a) La première phrase du premier alinéa est ainsi modifiée : 
– Les mots : « autres que celles visées à l’article 232 » sont 

supprimés. 
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– Les mots : « depuis plus de deux années » sont remplacés 
par les mots :« depuis plus d’une année ». 

b) La dernière phrase du premier alinéa est remplacée par 
deux phrases ainsi rédigées : « Pour l’application de la taxe, est 
considéré comme vacant un logement dont la durée d’occu-
pation est inférieure à quatre-vingt-dix jours au cours de la 
période de référence définie au présent alinéa. La taxe n’est 
pas due en cas de vacance indépendante de la volonté du 
contribuable ». 

c) À la dernière phrase du deuxième alinéa, les mots : 
« ainsi que sur celui des communes mentionnées à 
l’article 232 » sont supprimés. 

3° Le I de l’article 1407 ter est ainsi rédigé : 
« I. – Le conseil municipal peut, par une délibération prise 

dans les conditions prévues à l’article 1639 A bis, majorer 
d’un pourcentage compris entre 5 % et 60 % la part lui 
revenant de la cotisation de taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés 
à l’habitation principale due au titre des logements meublés 
et vacants dans : 

« 1° Les communes appartenant à une zone d’urbanisation 
continue de plus de cinquante mille habitants où il existe un 
déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements 
entraînant des difficultés sérieuses d’accès au logement sur 
l’ensemble du parc résidentiel existant, qui se caractérisent 
notamment par le niveau élevé des loyers, le niveau élevé des 
prix d’acquisition des logements anciens ou le nombre élevé 
de demandes de logement par rapport au nombre d’emmé-
nagements annuels dans le parc locatif social ; 

« 2° Les communes ne respectant pas les conditions 
prévues au 1° du présent I où il existe un déséquilibre 
marqué entre l’offre et la demande de logements entraînant 
des difficultés sérieuses d’accès au logement sur l’ensemble du 
parc résidentiel existant, qui se caractérisent notamment par 
le niveau élevé des loyers, le niveau élevé des prix d’acquisi-
tion des logements anciens ou la proportion élevée de 
logements affectés à l’habitation autres que ceux affectés à 
l’habitation principale par rapport au nombre total de 
logements. 

« Un décret fixe la liste des communes où la taxe peut être 
majorée. 

« Le produit de la majoration mentionnée au premier 
alinéa du présent I est versé à la commune l’ayant instituée. » 

II. – La perte de recettes résultant pour les collectivités 
territoriales est compensée, à due concurrence, par une 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe 
additionnelle à la taxe visée à l’article 235 ter ZD du code 
général des impôts. 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2482  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 

M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 232 du code général des impôts est abrogé. 
II. – L’article 1407 bis du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
A. – La première phrase du premier alinéa est ainsi 

modifié : 
1° Les mots : « autres que celles visées à l’article 232 » sont 

supprimés ; 
2° Les mots : « depuis plus de deux années » sont remplacés 

par les mots : « depuis plus d’une année ». 
B. – La dernière phrase du premier alinéa est remplacée 

par deux phrases ainsi rédigées : « Pour l’application de la 
taxe, est considéré comme vacant un logement dont la durée 
d’occupation est inférieure à quatre-vingt-dix jours au cours 
de la période de référence définie au présent alinéa. La taxe 
n’est pas due en cas de vacance indépendante de la volonté du 
contribuable ». 

C. – À la dernière phrase du deuxième alinéa, les mots :  
« ainsi que sur celui des communes mentionnées à 

l’article 232 » sont supprimés. 
III. – Le I de l’article 1407 ter du code général des impôts 

est ainsi rédigé : 
« L’assiette de la taxe sur les logements vacants est consti-

tuée par la valeur locative du logement mentionnée à 
l’article 1409. Son taux est fixé selon le barème suivant : 

« – À 25 % la première année d’imposition ; 
« – À 50 % la seconde année d’imposition ; 
« – À 75 % la troisième année d’imposition ; 
« – À 100 % à compter de la quatrième année d’imposi-

tion. 
« Le conseil municipal peut, par une délibération prise dans 

les conditions prévues à l’article 1639 A bis, majorer d’un 
pourcentage compris entre 5 % et 60 % la part lui revenant 
de la cotisation de taxe d’habitation sur les résidences secon-
daires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale due au titre des logements meublés et vacants 
dans : 

« 1° Les communes appartenant à une zone d’urbanisation 
continue de plus de cinquante mille habitants où il existe un 
déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements 
entraînant des difficultés sérieuses d’accès au logement sur 
l’ensemble du parc résidentiel existant, qui se caractérisent 
notamment par le niveau élevé des loyers, le niveau élevé des 
prix d’acquisition des logements anciens ou le nombre élevé 
de demandes de logement par rapport au nombre d’emmé-
nagements annuels dans le parc locatif social ; 

« 2° Les communes ne respectant pas les conditions prévues 
au 1° du présent I où il existe un déséquilibre marqué entre 
l’offre et la demande de logements entraînant des difficultés 
sérieuses d’accès au logement sur l’ensemble du parc résiden-
tiel existant, qui se caractérisent notamment par le niveau 
élevé des loyers, le niveau élevé des prix d’acquisition des 
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logements anciens ou la proportion élevée de logements 
affectés à l’habitation autres que ceux affectés à l’habitation 
principale par rapport au nombre total de logements. 

« Le produit de la majoration mentionnée au premier 
alinéa du présent I est versé à la commune l’ayant instituée. » 

IV. – La perte de recettes résultant pour les collectivités 
territoriales du présent article est compensée, à due concur-
rence, par une majoration de la dotation globale de fonction-
nement et, corrélativement, la par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

V. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2940  présenté par Mme Capdevielle, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Rossi, Mme Battistel, 
Mme Récalde, Mme Santiago, Mme Allemand, M. Pena, 
M. Dufau, Mme Pic, Mme Jourdan, M. Eskenazi, 
M. Fégné, M. Leseul, M. Echaniz, M. Hablot, M. Saulignac, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Pirès Beaune, M. David et 
M. Pribetich. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I.  – À la seconde phrase du troisième alinéa du 2° du I de 

l’article 726 du code général des impôts, après le mot : 
« code », sont insérés les mots : « , les entreprises solidaires 
d’utilité sociale au sens de l’article L. 3332–17–1 du code du 
travail, ». 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2839  présenté par M. Potier, M. Dufau, 
M. Barusseau, Mme Jourdan, M. Eskenazi, Mme Thomin, 
M. Echaniz, M. Oberti, M. Simion, M. Fégné, M. David, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Saulignac, M. Naillet, 
M. Proença, Mme Pirès Beaune, Mme Dombre Coste, 
Mme Got, M. Pribetich, Mme Godard, M. Courbon, 
M. Hablot, M. Lhardit, Mme Bellay et M. Benbrahim. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le 2° du I de l’article 726 est complété par un alinéa 

ainsi rédigé :  
« – pour les cessions de participations dans des personnes 

morales exerçant, à titre principal ou non, une activité 
agricole au sens de l’article L. 311–2 du code rural et de la 
pêche maritime » 

2° L’article 730 bis est ainsi rédigé : 
« Art. 730 bis. – Les cessions de gré à gré de parts de 

groupements agricoles d’exploitation en commun, d’exploi-
tations agricoles à responsabilité limitée mentionnées au 
5° de l’article 8 et de sociétés civiles à objet principalement 
agricole constituées depuis au moins trois ans avant la 
cession, sont enregistrées au droit fixe de 125 € lorsque 
l’acquéreur est ou devient associé exploitant contrôlant une 

surface inférieure à une fois et demie la surface agricole utile 
régionale moyenne fixée dans le schéma directeur régional 
des exploitations agricoles.  

« Pour l’application de cet article, la surface contrôlée par 
l’acquéreur s’apprécie en additionnant la superficie de tous les 
biens immobiliers à usage ou à vocation agricole, toutes 
productions confondues, que la personne physique exploite 
ou possède, directement ou indirectement par l’interposition 
d’une ou de plusieurs personnes morales qu’elle contrôle au 
sens du IV de l’article L333–2 du code rural.  

« Les cessions de gré à gré de parts de groupements fonciers 
agricoles, groupements forestiers et groupements fonciers 
ruraux constitués depuis au moins trois ans avant la 
cession sont enregistrées au droit fixe de 125 €. » 

Amendement no 2413  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel et M. Vannier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le 2° du I de l’article 726 est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
« – pour les cessions de participations dans des personnes 

morales exerçant à titre principal ou accessoire une activité 
agricole au sens de l’article L. 311–2 du code rural et de la 
pêche maritime. » ; 

2° L’article 730 bis est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
– Après la référence : « 8 », sont insérés les mots : « et de 

sociétés civiles d’exploitation agricole constituées depuis au 
moins trois ans avant la cession, » ; 

– Sont ajoutés les mots : « lorsque l’acquéreur est un associé 
exploitant qui après l’acquisition contrôle une surface 
inférieure à une fois et demie la surface agricole utile régio-
nale moyenne fixée dans le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles. Cette surface s’apprécie en addition-
nant la superficie de tous les biens immobiliers à usage ou à 
vocation agricole, toutes productions confondues, que la 
personne physique exploite ou possède, directement ou 
indirectement par l’interposition d’une ou de plusieurs 
personnes morales qu’elle contrôle au sens du IV de 
l’article L333–2 du code rural. » ; 

b) Au second alinéa, les mots : « sociétés civiles à objet 
principalement agricole, constituées » sont remplacés par les 
mots : « groupements fonciers agricoles, groupements fores-
tiers et groupements fonciers ruraux constitués ». 
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Amendement no 1869  présenté par Mme Pantel, M. Saint- 
Pasteur, M. Delautrette, Mme Dombre Coste, M. Lhardit, 
M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, 
Mme Mercier, M. Oberti, Mme Pirès Beaune, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, Mme Diop, M. Dufau, 
M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, 
M. Pena, Mme Pic, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Récalde, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot et M. William. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° L’article 995 est ainsi modifié : 
a) Les 4° , 11° , 11° bis et 11° ter sont abrogés. 
b) Au 3° , les mots « , des navires de commerce » sont 

supprimés. 
c) Le 7° est ainsi modifié : 
– Après le mot : « transportées », sont insérés les mots : 

« par le rail » ; 
– À la fin de l’alinéa, le mot : « terrestres » est remplacé par 

le mot : « ferroviaires » ; 
2° Après le 5° quater de l’article 1001  sont insérés deux 

alinéas ainsi rédigés : 
« 5° quinquies À 18 % pour les contrats d’assurances sur 

corps, marchandises transportées et responsabilité civile du 
transporteur, des aéronefs ; 

« 5° sexies À 18 % pour les contrats d’assurances sur corps, 
marchandises transportées et responsabilité civile du trans-
porteur, des navires de commerce contre les risques de toute 
nature de navigation maritime ou fluviale ; » 

Amendement no 2951  présenté par M. Dessigny. 
Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
L’article 995 du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° À la fin de la seconde phrase du 11° bis, les mots : « entre 

le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2024 ; » sont remplacés 
par les mots : « le 31 janvier 2024 » ; 

2° Au 11° ter, les mots : « entre le 1er janvier 2024 et le 31 
décembre 2024 » sont remplacés par les mots : « le 31 janvier 
2024 ». 

Amendement no 1668  présenté par Mme Allemand, 
Mme Pirès Beaune, M. Aviragnet, Mme Bellay, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Santiago, Mme Rossi, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Thomin, M. Pena, 
M. Eskenazi, M. Fégné, M. Saulignac, M. Hablot et M. David. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Au 11° ter de l’article 995 du code général des impôts, 

la date : « 31 décembre 2024 » est remplacée par la date : « 31 
décembre 2025 ». 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 

l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2460  présenté par M. Maudet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
L’article 999 du code général des impôts est abrogé. 

Amendement no 3757  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 1001 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le dernier alinéa du 1° est remplacé par trois alinéas 

ainsi rédigés : 
« Toutefois, les taux de la taxe sont réduits : 
« a) à 7 % pour les assurances contre l’incendie des 

bâtiments administratifs des collectivités locales ; 
« b) à 12 % pour les assurances contre l’incendie des biens 

affectés de façon permanente et exclusive à un usage profes-
sionnel ; » ; 

2° Le 2° est ainsi rédigé : 
« 2° À 12 % pour les assurances garantissant les pertes 

d’exploitation consécutives à l’incendie, dans le cadre d’une 
activité professionnelle ; ». 

II. – Le I s’applique aux primes, cotisations et accessoires se 
rapportant aux conventions dont l’échéance intervient à 
compter du 1er juillet 2025. 

Sous-amendement no 3758  présenté par M. de Courson. 
I. – À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots :  
« des bâtiments administratifs des collectivités locales » 
les mots :  
« de tous les bâtiments appartenant aux collectivités terri-

toriales et à leurs établissements publics ». 
II. – Compléter cet amendement par les trois alinéas 

suivants : 
« III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 

sociale est compensée à due concurrence par la majoration de 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

« IV. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement. 
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« V. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. » 

Amendement no 2431  présenté par Mme Maximi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 1001 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Au 5° bis A, le taux : « 18 % » est remplacé par le taux : 

« 21 % ».  
2° Au second alinéa du 5 quater, le taux : « 33 % » est 

remplacé par le taux : « 36 % ». 
II. – L’article 53 de la loi no 2004–1484 du 30 décembre 

2004 de finances pour 2005 est ainsi modifié : 
1° Le I est ainsi modifié : 
a) À la fin du quatrième alinéa, le taux : « 6,45 % » est 

remplacé par le taux : « 9,45 % » ; 
b) Au cinquième alinéa, l’année : « 2003 » est remplacée par 

l’année : « 2022 » ;  
c) Les sixième à huitième alinéas sont supprimés. 
2° Les II et III sont abrogés. 

Amendement no 3202  présenté par M. Mandon et 
M. Philippe Vigier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Au 5° bis A de l’article 1001 du code général des 

impôts, le taux : « 18 % » est remplacé par le taux : « 19 % ». 
II. – Le quatrième alinéa du I de l’article 53 de la loi no  

2004–1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 est 
ainsi modifié :  

1° Au début, les mots : « À compter de 2006, » sont 
supprimés ; 

2° À la fin, le taux : « 6,45 % » est remplacé par le taux : 
« 7,45 % ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1880  présenté par Mme Pantel, 
M. Philippe Brun, M. Baumel, M. Bouloux, M. Oberti, 
Mme Pirès Beaune, M. Vallaud, Mme Allemand, M. Avira-
gnet, M. Barusseau, M. Benbrahim, Mme Capdevielle, 
M. Courbon, Mme Dombre Coste, M. Echaniz, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, Mme Jourdan, 

M. Potier, M. Pribetich, Mme Runel, Mme Thomin et 
M. Gokel et no 3011  présenté par M. Bataille, M. Bruneau, 
M. Castellani, Mme Youssouffa, M. Panifous, M. Taupiac, 
M. Serva, Mme Sanquer, M. Mazaury, M. Molac, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin et Mme Froger. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Au b du 6° de l’article 1001 du code général des 

impôts, le taux : « 13,3 % » est remplacé par le taux : « 10,3 % ». 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la majoration de 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1925  présenté par M. Lecamp, M. Marti-
neau, M. Dive, Mme Le Peih, Mme Lingemann, M. Taupiac, 
M. Fugit, Mme Dupont, M. Chassaigne, M. Alfandari, 
M. Turquois, M. Biteau, Mme Belluco, Mme Regol et 
M. Terlier et no 2831  présenté par M. Potier, Mme Jourdan, 
Mme Allemand, M. Fégné, M. David, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Saulignac, M. Naillet, M. Proença, Mme Pirès Beaune, 
Mme Dombre Coste, Mme Thomin, Mme Got, M. Pribetich, 
Mme Godard, M. Barusseau, M. Courbon, M. Hablot, 
M. Lhardit, M. Benbrahim et Mme Bellay. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. - Au II de l’article 1028 ter du code général des impôts, le 

mot : « six » est remplacé par le mot : « douze » ; 
II. - Au 2° du II de l’article L. 141–1 du code rural et de la 

pêche maritime, le mot : « six » est remplacé par le mot : 
« douze ». 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

IV. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 275  présenté par Mme Louwagie, 
M. Juvin, Mme Dalloz, M. Nury, M. Ray, M. Rolland, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Taite, M. Dive, Mme Frédé-
rique Meunier, Mme Corneloup, Mme Petex, M. Brigand, 
M. Bourgeaux, M. Gosselin et M. Vermorel-Marques, no  

1212  présenté par M. Le Fur, M. Bazin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Tabarot, M. Cordier et M. Jean-Pierre Vigier et no 3614 
rectifié  présenté par M. Mandon, M. Mattei, Mme Mette, 
M. Balanant, Mme Bannier, M. Blanchet, M. Bolo, 
Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, M. Falorni, 
M. Fesneau, M. Fuchs, M. Grelier, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Josso, M. Latombe, M. Lecamp, Mme Linge-
mann, M. Martineau, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
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I. – Après le 14° de l’article 1382 du code général des 
impôts, il est inséré un 14° bis ainsi rédigé : 

« 14° bis Les immeubles communaux et intercommunaux 
ou tous autres bâtiments loués par la collectivité et situés sur 
le territoire de la commune ou de l’intercommunalité sont 
exonérés de la taxe foncière sur les propriétés bâties sur les 
tous ces immeubles pour lesquelles la collectivité se paye cet 
impôt à elle-même ; ». 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2647  présenté par M. Castellani, 
M. Bataille, Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, 
Mme Froger, M. Habib, M. Huwart, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, M. Mazaury, M. Molac, M. Naegelen, 
M. Panifous, Mme Sanquer, M. Serva, M. Taupiac, M. Viry 
et Mme Youssouffa et no 3545  présenté par M. Cazenave, 
M. Sitzenstuhl, M. Marion, Mme Klinkert, Mme Pouzyreff, 
M. Fait, Mme Olivia Grégoire, M. Lefèvre, M. Anglade et 
Mme Errante. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le B du I de la section II du chapitre premier du titre 

premier de la deuxième partie du livre premier du code 
général des impôts est complété par un article 1382 J ainsi 
rédigé : 

« Art. 1382 J. – Les collectivités territoriales et les établis-
sements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre peuvent, par délibération prise dans les conditions 
prévues à l’article 1639 A bis, exonérer totalement, pour la 
part de taxe foncière sur les propriétés bâties qui leur revient, 
les immeubles ou parties d’immeubles qui appartiennent à 
des établissements privés à but non lucratif en contrat avec 
l’État tels que définis à l’article L. 732–1 du code de l’éduca-
tion, et qui sont affectés au service public de l’enseignement 
supérieur et de la recherche tel que défini aux articles L. 123– 
3 du code de l’éducation et L. 112–2 du code de la 
recherche. 

« Pour bénéficier de cette exonération, le redevable de la 
taxe doit adresser, avant le 1er janvier de la première année au 
titre de laquelle l’exonération est applicable, une déclaration 
au service des impôts du lieu de situation des biens compor-
tant tous les éléments permettant leur identification et tout 
document justifiant de l’affectation de l’immeuble. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2582  présenté par M. Saulignac, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, 
M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, Mme Mercier, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, 
M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 

Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, M. Naillet, 
M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres 
du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le 5° de l’article 1382 du code général des impôts est 

complétée par les mots :« reconnues d’utilité publique 
œuvrant dans le champs social et sont affectés à la mise en 
œuvre opérationnelle de leurs missions. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 956  présenté par M. Patrice Martin et les 
membres du groupe Rassemblement national et no 1132  
présenté par M. Houssin, M. Tonussi, M. Evrard, Mme Lorho, 
M. Meizonnet, M. Lioret, Mme Joubert, Mme Marais-Beuil, 
Mme Josserand, Mme Rimbert, M. Meurin, M. de Lépinau, 
Mme Laporte, Mme Bouquin, Mme Ménaché, M. Bernhardt, 
M. Beaurain, M. Dufosset, Mme Roullaud et M. Salmon. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le 15° de l’article 1382 du code général des impôts est 

abrogé. 

Amendement no 1310  présenté par M. Leseul, Mme Rossi 
et Mme Capdevielle. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le B de la section II du chapitre premier du titre 

premier de la deuxième partie du livre premier du code 
général des impôts est ainsi modifié :  

A. – Après le 15° de l’article 1382, il est inséré un 16° ainsi 
rédigé :  

« 16° Les immeubles qui appartiennent aux organismes 
privés non lucratifs gestionnaires d’établissements et 
services mentionnés au I de l’article L. 312–1 du code de 
l’action sociale et des familles ainsi qu’aux établissements de 
santé privés d’intérêt collectif définis à l’article L. 6161–5 du 
code de la santé publique, et dans lesquels sont exercées les 
activités de ces établissements et services. » 

B. – À la fin du premier alinéa de l’article 1382 C, les 
mots : « qui comptent parmi leurs membres au moins un 
établissement ou organisme public » sont supprimés. 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1846  présenté par M. Gaillard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
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M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Après le 15° de l’article 1382 du code général des 

impôts, il est inséré un 16° ainsi rédigé : 
« 16° Les bâtiments affectés à un usage d’habitation, situés 

dans un des territoires mentionnés aux 1° à 4° de L. 422–16 
du code de l’imposition des biens et services, à l’article 
L. 112–4 du même code, à l’article 74 de la Constitution, 
qui servent de résidence principale à un de leur propriétaire, 
et dont aucun des propriétaires n’est soumis à l’impôt sur le 
revenu défini à l’article 6 du présent code » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1463  présenté par Mme Dupont, 
M. Belhaddad, M. Bothorel, M. Buchou, Mme Caroit, 
M. Causse, Mme Froger, M. Habib, M. Houlié, 
M. Huwart, M. Ott, M. Panifous, Mme Rixain, M. Taupiac 
et M. Travert. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 1383 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° La première phrase du deuxième alinéa du I est 

complétée par les mots : « , ou la supprimer lorsque la 
construction s’effectue sur une parcelle ou section cadastrale 
non artificialisée au 1er janvier de l’année précédant celle de la 
demande d’autorisation d’urbanisme. » 

2° Après le premier alinéa du II, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La commune peut, par une délibération prise dans les 
conditions prévues à l’article 1639 A bis et pour la part qui lui 
revient, limiter ou supprimer l’exonération prévue au premier 
alinéa du présent II lorsque la construction s’effectue sur une 
parcelle ou section cadastrale non artificialisée au 1er janvier 
de l’année précédant celle de la demande d’autorisation 
d’urbanisme. » 

Amendement no 2470  présenté par M. Legavre, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Legrain, Mme Lejeune, 

Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 1383 du code général des impôts est ainsi 

modifié :  
1° La première phrase du deuxième alinéa du I est 

complétée par les mots : « , ou la supprimer lorsque la 
construction s’effectue sur une parcelle ou section cadastrale 
non artificialisée au 1er janvier de l’année précédant celle de la 
demande d’autorisation d’urbanisme. »  

2° Après le premier alinéa du II, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

« La commune peut, par une délibération prise dans les 
conditions prévues à l’article 1639 A bis et pour la part qui lui 
revient, réduire ou supprimer l’exonération prévue au 
premier alinéa du présent II lorsque la construction s’effectue 
sur une parcelle ou section cadastrale non artificialisée au 1er 

janvier de l’année précédant celle de la demande d’autorisa-
tion d’urbanisme. »  

Amendement no 570  présenté par M. Ray, Mme Louwagie, 
M. Descoeur, M. Le Fur, M. Vermorel-Marques, Mme Frédé-
rique Meunier, Mme Corneloup, M. Brigand, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Dive, Mme Bazin-Malgras, M. Boucard et 
M. Juvin. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
L’article 1383 du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° La première phrase du deuxième alinéa du I est 

complétée par les mots : « ou la supprimer » ; 
2° Après le premier alinéa du II, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
« La commune peut, par une délibération prise dans les 

conditions prévues à l’article 1639 A bis et pour la part qui lui 
revient, limiter ou supprimer l’exonération prévue au premier 
alinéa du présent II. » 

Amendement no 1205  présenté par M. Le Fur, Mme Corne-
loup, M. Ray, Mme Petex, Mme Sylvie Bonnet, Mme Tabarot, 
M. Cordier, M. Jean-Pierre Vigier, M. Dive et M. Bony. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 1383 du code général des impôts est complété 

par un IV ainsi rédigé : 
« IV. – Les constructions nouvelles, reconstructions et 

additions de construction autres que celles à usage d’habita-
tion situées sur des friches au sens de l’article L. 111–26 du 
code de l’urbanisme sont exonérées de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties à hauteur de 100 % de la base imposable 
durant les cinq années qui suivent celle de leur achèvement. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3332  présenté par M. Delautrette, 
M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
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Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe-
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Après l’article 1383–0 B bis du code général des impôts, il 

est inséré un article 1383–0 B ter ainsi rédigé : 
« Art. 1383–0 B ter. – Les communes et les établissements 

publics de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité 
propre peuvent, par une délibération prise dans les condi-
tions prévues au I de l’article 1639 A bis, majorer la taxe 
foncière sur les propriétés bâties due jusqu’à 10 % pour les 
bâtiments dont le diagnostic de performance énergétique est 
classé en catégorie F et G au sens de l’arrêté no 

TREL2227760A du 3 novembre 2022. 
« Cette disposition sera étendue aux bâtiments dont le 

diagnostic de performance énergétique est classé E à 
compter du 1er janvier 2025. » 

Amendement no 2439  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 1388 du code général des impôts est 

complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle est majorée 
ou minorée de manière progressive après prise en compte du 
patrimoine total réel net de dettes des contribuables. Les 
modalités sont fixées par décret. En aucun cas en aucune 
manière, les modalités ne sauraient prévoir une majoration 
pour les patrimoines nets inférieurs à 800 000 euros. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. La perte de recettes 

pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la majoration des droits mentionnés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement no 2374  présenté par M. Echaniz, 
M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Après le deuxième alinéa du I de l’article 1388 bis du 

code général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation, la date limite de signature fixée au 

deuxième alinéa est reportée au 31 mars 2025 pour l’appli-
cation de l’abattement aux impositions établies au titre de 
2025. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3642 rectifié  présenté par le Gouverne-
ment. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le XX de l’article 73 de la loi no 2023–1322 du 29 

décembre 2023 de finances pour 2024 est complété par un 
H ainsi rédigé : 

« H. – Par dérogation à l’article 1388 bis du code général 
des impôts dans sa version issue de la présente loi, la conven-
tion annexée au contrat de ville peut être signée et la décla-
ration peut être adressée au service des impôts du lieu de 
situation des biens au plus tard le 31 mars 2025 pour l’appli-
cation en France métropolitaine au titre de l’année 2025 de 
l’abattement prévu au même article. » 

Amendement no 3063  présenté par M. Alloncle, M. Trébu-
chet et M. Chaix. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 1388 quinquies C du code général des 

impôts, insérer un article 1388 quinquies D : 
« Sur délibération de la commune ou de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre, 
prise dans les conditions prévues au I de l’article 1639 A 
bis, la base d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés 
bâties concernant des biens loués situés dans une zone 
soumise à l’encadrement des loyers au sens de la loi no 89– 
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462 du 6 juillet 1989 peut faire l’objet d’un abattement de 
50 %. Sont éligibles les biens immobiliers loués au moins 8 
mois par an en location longue durée. 

« Pour bénéficier de l’abattement prévu au premier alinéa 
du présent article, le propriétaire doit adresser aux services 
des impôts du lieu de situation des biens, avant le 1er janvier 
de la première année au titre de laquelle l’abattement est 
applicable, une déclaration conforme au modèle établi par 
l’administration et comportant tous les éléments d’identifi-
cation des biens. Lorsque la déclaration est souscrite hors 
délai, l’abattement s’applique à compter du 1er janvier de 
l’année suivant celle au cours de laquelle la déclaration est 
déposée. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
résultant du présent article est compensée à due concurrence 
par la majoration de la dotation globale de fonctionnement 
et, corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 510  présenté par M. Sansu, M. Maurel, 
M. Tjibaou, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chassaigne, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
M. Rimane et Mme Reid Arbelot. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 1389 du code général des impôts, il est 

inséré un article 1389 bis ainsi rédigé : 
« Art. 1389 bis. – Les contribuables sont dégrevés d’office 

de la taxe foncière afférente à leur habitation principale pour 
la fraction de leur cotisation qui excède 5 % de leur revenu 
au sens du IV de l’article 1417. » 

II. – Il est institué, à compter de l’année 2025, un prélè-
vement sur les recettes de l’État destiné à compenser la perte 
de recettes supportée par les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale résultant de l’abat-
tement visé à l’article 1389 bis du code général des impôts. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.  

Amendement no 1204  présenté par M. Le Fur, Mme Corne-
loup, M. Ray, Mme Sylvie Bonnet, Mme Tabarot, M. Cordier, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Dive et M. Bony. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 1391 B ter du code général des impôts, 

il est inséré un article 1391 B quater ainsi rédigé : 
« Art. 1391 B quater. – Les dispositions prévues aux 

articles 1389, 1390, 1391, 1391 B, 1391 B bis et 1391 B 
ter s’appliquent également à la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères mentionnées à l’article 1521. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2531  présenté par Mme Maximi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 

M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Au deuxième alinéa de l’article 1391 E du code général 

des impôts, le mot : « quart » est remplacé par le mot : « tiers ». 
II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 

est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 82  présenté par Mme Morel, Mme Linge-
mann, Mme Buffet, M. Fait, M. Ott, Mme Besse, M. Taupiac, 
M. Balanant et Mme Violland. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :  
1° L’article 1394 est complété par un 8° ainsi rédigé :  
« 8° les serres potagères domestiques sur les propriétés 

bâties, d’une superficie inférieure à 30 m², lorsqu’elles sont 
utilisées exclusivement à des fins non commerciales. » 

2° Le I de l’article 1635 quater D est complété par un 
12° ainsi rédigé :  

« 12° Les serres potagères domestiques utilisées à des fins 
non commerciales d’une superficie inférieure à 30 m². » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 83  présenté par Mme Morel, Mme Linge-
mann, Mme Buffet, M. Fait, M. Ott, Mme Besse, M. Taupiac, 
M. Balanant et Mme Violland. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :  
1° L’article 1394 est complété par un 8° ainsi rédigé :  
« 8° les serres potagères domestiques sur les propriétés 

bâties, d’une superficie inférieure à 20 m², lorsqu’elles sont 
utilisées exclusivement à des fins non commerciales. » 

2° Le I de l’article 1635 quater D est complété par un 
12° ainsi rédigé :  

« 12° Les serres potagères domestiques utilisées à des fins 
non commerciales d’une superficie inférieure à 20 m². » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
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pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1206  présenté par M. Le Fur, Mme Corne-
loup, M. Ray, Mme Sylvie Bonnet, Mme Tabarot, M. Cordier, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Dive et M. Bony. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 1394 B du code général des impôts, il 

est inséré un article 1394 B-0 bis ainsi rédigé : 
« Art. 1394 B-0 bis. – Les conseils municipaux et les 

organes délibérants des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre peuvent, par une délibé-
ration prise dans les conditions prévues au I de l’article 1639 
A bis, exonérer de taxe foncière sur les propriétés non bâties 
les terrains non exploités destinés à la préservation de la 
biodiversité.  

« Pour bénéficier de cette exonération, le propriétaire doit 
faire, avant le 1er janvier de la première année au titre de 
laquelle l’exonération est applicable, une déclaration au 
service des impôts assortie des justifications nécessaires en 
indiquant notamment la liste des parcelles concernées. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3223  présenté par Mme Jourdan, 
M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, 
M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le 1° de l’article 1395 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° À la première phrase, après le mot : « bois », sont insérés 

les mots : « respectant les conditions prévues au présent 1° , ». 
2° Sont ajoutés neuf alinéas ainsi rédigés : 
« Sont exclus de cette exonération, les reboisements après 

une coupe rase, sauf pour motif sanitaire reconnu par un 
diagnostic. 

« Le bénéfice de l’exonération est soumis aux conditions 
cumulatives suivantes : 

« 1° Les terrains concernés bénéficient de garanties de 
gestion durable visées aux articles L. 124–1 à L. 124–3 et 
L. 313–2 du code forestier ; 

« 2° Pour les terrains appartenant à des personnes visées à 
l’article L. 211–1 du code forestier éligibles au régime fores-
tier, le régime forestier est appliqué ; 

« 3° Un mélange d’au moins deux essences pour les 
parcelles de moins de deux hectares, et de trois essences 
dont au moins une essence autochtone au-delà de ce seuil 
doit être assuré, chacune représentant au moins 20 % des 
semis ou plants ; 

« 4° Seuls sont utilisés des graines et des plants forestiers 
conformes aux prescriptions des arrêtés régionaux relatifs aux 
aides de l’État à l’investissement forestier pris conformément 
à la partie réglementaire du même code ; 

« Le propriétaire ou l’Office national des forêts pour les 
forêts domaniales adresse, avant le 1er janvier de la première 
année au titre de laquelle l’application de l’exonération est 
demandée, une déclaration à l’administration indiquant la 
liste des parcelles concernées et son engagement à respecter 
les conditions prévues aux alinéas précédents. 

« Lorsque la déclaration est souscrite après l’expiration de 
ce délai, l’exonération s’applique à compter du 1er janvier de 
l’année suivant celle du dépôt de la déclaration, pour les 
périodes définies au premier alinéa, diminuée du nombre 
d’années qui sépare celle du dépôt de la déclaration de la 
dixième année suivant celle de l’achèvement de la coupe 
définitive. 

« Les conditions de l’exonération, notamment les essences 
forestières pouvant ouvrir droit à cette exonération, les 
modalités de déclaration, les conditions de réalisation du 
diagnostic sanitaire en cas de coupes rases, sont définis par 
un décret qui comporte des dispositions particulières en cas 
de dégradations naturelles exceptionnelles. » 

Amendement no 2700  présenté par M. Castellani, 
M. Bataille, Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, 
Mme Froger, M. Habib, M. Huwart, M. Lenormand, 
M. Molac, M. Naegelen, M. Panifous, Mme Sanquer, 
M. Serva, M. Viry, Mme Youssouffa et M. Taupiac. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 1395 du code général des impôts est complété 

par un 1° quater ainsi rédigé : 
« 1° quater Les terrains classés au cadastre en nature de bois 

et forêts, appartenant à un même propriétaire et ayant fait 
l’objet d’une réunion de deux parcelles au moins, lorsque la 
surface après fusion est inférieure ou égale à 10 hectares. 
L’exonération est applicable pendant dix ans, à compter de 
la date de publication de l’opération de fusion au service de la 
publicité foncière » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2546  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
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cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Les articles 1407 à 1414 B bis du code général des impôts 

sont rétablis dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 
2022. 

Amendement no 1217  présenté par M. Le Fur. 
Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Au 3° du II de l’article 1407 du code général des 

impôts, après le mot : « destinés », sont insérés les mots : 
« à l’enseignement et ». 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2548  présenté par M. Echaniz, 
M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Après le 5° du II de l’article 1407 du code général des 

impôts, sont insérés un 6° et un 7° ainsi rédigés : : 
« 6° les locaux destinés à l’hébergement ou au logement à 

titre temporaire des personnes en difficulté gérés par des 
personnes publiques ; 

« 7° les locaux destinés à l’hébergement ou au logement à 
titre temporaire des personnes en difficulté gérés par des 
organismes privés sans but lucratif ou des sociétés 
d’économie mixte lorsque ces organismes ou ces sociétés 
font l’objet d’un conventionnement, d’un agrément, d’une 
autorisation ou d’un récépissé de déclaration de l’État. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1912  présenté par M. Salmon. 
Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Compléter le II de l’article 1407 du code général des 

impôts par un 6° ainsi rédigé : 
« 6° les propriétés non occupées des militaires d’active ». 
II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 

est compensée, à due concurrence, par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à la taxe visée à 
l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 

Amendement no 927  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy 
et les membres du groupe Rassemblement national. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le II de l’article 1407 du code général des impôts est 

complété par un 6° ainsi rédigé : 
« 6° Le logement occasionnel, dont il n’est tiré aucun 

revenu locatif, des fonctionnaires de l’État et des fonction-
naires territoriaux disposant d’un logement pour nécessité 
absolue de service. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée, à due concurrence, par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à la taxe visée à 
l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 

Amendement no 2419  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Au début du premier alinéa du I de l’article 1407 ter du 

code général des impôts, les mots : « Dans les communes 
classées dans les zones géographiques mentionnées au I de 
l’article 232, » sont supprimés. 

Amendement no 2387  présenté par M. Echaniz, 
M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
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M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa du I de l’article 1407 ter du code général 

des impôts est ainsi modifié : 
1° Au début les mots : « Dans les communes classées dans 

les zones géographiques mentionnées au I de l’article 232, » 
sont supprimés. 

2° Le taux : « 60 % » est remplacé par le taux : « 100 % ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 2416  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no  

3109  présenté par M. Lahais, Mme Sas, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 
Mme Voynet. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa du I de l’article 1407 ter du code général 

des impôts, le taux : « 60 % » est remplacé par le taux : 
« 100 % ». 

Amendement no 88  présenté par M. Sorre, M. Buchou, 
M. Travert, M. Cosson, M. Blanchet, M. Bouyx, Mme Vignon, 
M. Marion, Mme Thevenot et Mme Maud Petit. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le I de l’article 1407 ter du code général des impôts est 

ainsi modifié :  
1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Le premier alinéa est applicable aux établissements 

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, 
mentionnés aux I ou II de l’article 1379–0 bis, lorsqu’ils 
perçoivent la taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale 
due au titre des logements meublés. La délibération prise par 

l’établissement public de coopération intercommunale n’est 
applicable que sur le territoire de ses communes membres 
classées dans les zones géographiques mentionnées au I de 
l’article 232. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié :  
a) Les mots : « au premier alinéa » sont remplacés par les 

mots : « aux deux premiers alinéas » ;  
b) Après le mot : « commune », sont insérés les mots : « ou à 

l’établissement de coopération intercommunale à fiscalité 
propre ». 

Amendement no 1160  présenté par Mme Caroit, 
M. Anglade, Mme Lakrafi, M. Vojetta, M. Caure et 
Mme Yadan. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le I de la section III du chapitre premier du titre 

premier de la deuxième partie du livre premier du code 
général des impôts est compléter par deux articles 1407 
quater et 1407 quinquies ainsi rédigés : 

« Art. 1407 quater. – I. – Les Français établis hors de 
France, inscrits sur la liste consulaire de leurs pays de 
résidence, peuvent disposer sur le territoire national d’une 
résidence d’attache. 

« II. – Les Français établis hors de France souhaitant 
reconnaître une résidence d’attache doivent la déclarer au 
service des impôts du lieu de situation du bien. 

« III. – Les conditions et le mode de déclaration sont 
précisés par décret en Conseil d’État. » 

« Art. 1407 quinquies. – Pour l’application de la présente 
section, la résidence d’attache définie à l’article 1407 quater 
est assimilée à une résidence principale.  

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1159  présenté par Mme Caroit, 
M. Anglade, Mme Lakrafi, M. Vojetta, M. Caure et 
Mme Yadan. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le I de la section III du chapitre premier du titre 

premier de la deuxième partie du livre premier du code 
général des impôts est compléter par un article 1407 quater 
ainsi rédigés : 

« Art. 1407 quater. – I. – Les Français établis hors de 
France, inscrits sur la liste consulaire de leurs pays de 
résidence, peuvent disposer sur le territoire national d’une 
résidence d’attache. 

« II. – Les Français établis hors de France souhaitant 
reconnaître une résidence d’attache doivent la déclarer au 
service des impôts du lieu de situation du bien. 

« III. – Les conditions et le mode de déclaration sont 
précisés par décret en Conseil d’État. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 
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Amendement no 2800  présenté par M. Ben Cheikh, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Taver-
nier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le I de la section III du chapitre premier du titre 

premier de la deuxième partie du livre premier du code 
général des impôts est complété par un article 1407 quater 
ainsi rédigé : 

« Art. 1407 quater. – À compter du 1er janvier de l’année 
qui suit l’année de son départ à l’étranger, un Français 
résidant en dehors de l’Union européenne, propriétaire ou 
disposant de la jouissance d’une ou de plusieurs résidences 
secondaires sur le territoire national, peut déclarer une de ces 
résidences comme résidence d’attache auprès du service des 
impôts du lieu de situation du bien immobilier concerné 
selon des modalités et des conditions fixées par décret. » 

II. – La perte de recettes résultant pour les collectivités 
territoriales du I est compensée, à due concurrence, par une 
majoration de la dotation globale de fonctionnement. 

III. – La perte de recettes résultants pour l’État du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 3271  présenté par Mme Thomin, 
M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, 
M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe-
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Après l’article 1407 ter du code général des impôts, il est 

inséré un article 1407 quater ainsi rédigé : 
« Art. 1407 quater. – I. – Sur le territoire des communes 

ne disposant d’aucune ressource au titre des taxes directes 
locales visées à l’article 1415 du code général des impôts, il 
peut être institué, par délibération du conseil municipal, une 
taxe forfaitaire sur les résidences secondaires. 

« II. – Le montant de la taxe correspond à une fraction de 
la valeur vénale des résidences secondaires sises sur le terri-
toire communal fixée par la délibération précitée, à 0,5 %, 
1 %, 1,5 % ou 2 % de cette valeur. 

« III. – Un décret précise les modalités d’applications du 
présent article. » 

Amendement no 2274  présenté par M. Bruneau. 
Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Au 1° du II de l’article 1408 du code général des 

impôts, les mots : « aux I et II de l’article L. 313–12 » sont 
remplacés par les mots : « au I de l’article L. 312–1 »  

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3285  présenté par M. Saint-Pasteur, 
Mme Thomin, M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barus-
seau, Mme Battistel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe-
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, M. Vallaud, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Après le 3° du II de l’article 1408 du code général des 

impôts, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 
« 4° Sauf délibération contraire de la commune ou de 

l’établissement public de coopération intercommunale doté 
d’une fiscalité propre, prise dans les conditions prévues au I 
de l’article 1639 A bis, les établissements privés non lucratifs 
nommés appartements de coordination thérapeutique, lits 
d’accueils médicalisés et lits haltes soins santé, mentionnés 
aux 9° du I de l’article L. 312–1 du code de l’action sociale et 
des familles, ne se livrant pas à une exploitation ou à des 
opérations à caractère lucratif. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1464  présenté par Mme Dupont, 
M. Belhaddad, M. Bothorel, M. Buchou, Mme Caroit, 
M. Causse, Mme Froger, M. Habib, M. Houlié, M. Huwart, 
M. Ott, M. Panifous, Mme Rixain, M. Taupiac et M. Travert. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Après le 2° du II de l’article 1414 du code général des 

impôts, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 
« 3° Les maisons d’assistants maternels régies par l’article 

L. 424–1 du code de l’action sociale et des familles ». 
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II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3048  présenté par M. Alloncle, M. Trébu-
chet et M. Chaix. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Au premier alinéa de l’article 1465 du code général des 

impôts, après le mot : « régionale », sont insérés les mots : « et 
sur le territoire de toute commune ou commune déléguée de 
moins de 1 000 habitants ». 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
résultant du présent article est compensée à due concurrence 
par la majoration de la dotation globale de fonctionnement 
et, corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2645 rectifié  présenté par M. de Courson 
et no 3528 rectifié  présenté par M. Delautrette, M. Aviragnet, 
M. Barusseau, M. Benbrahim, M. Bouloux, Mme Capdevielle, 
M. Courbon, M. David, Mme Diop, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Fégné, M. Emmanuel Grégoire, Mme Jourdan, M. Leseul, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, Mme Santiago, M. Saulignac et 
M. Sother. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le deuxième alinéa du I de l’article 1478 du code général 

des impôts est ainsi modifié :  
1° Sont ajoutés les mots : « ou lorsque le démantèlement et 

la dépollution du site sur lequel l’activité était exercée sont 
rendus obligatoires du fait de la cessation d’activité telle que 
définie dans des conditions prévues par décret » ; 

2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Dans ce dernier 
cas, le contribuable demeure redevable de la cotisation 
foncière des entreprises jusqu’à la réhabilitation ou remise 
en état du site telle que définie dans des conditions prévues 
par décret. » 

Amendement no 2521  présenté par Mme Dufour, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 

M. Diouara, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Après le 2° de l’article 1499 du code général des impôts, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour les entrepôts, centres de tri et agences de livraison 

du e-commerce, les taux mentionnés aux deux précédents 
alinéas sont majorés de respectivement 4 % et 6 %. » 

Amendement no 3530  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Amiel, M. Attal, M. Anglade, 
M. Becht, M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, 
Mme Borne, M. Bothorel, M. Boudié, M. Brosse, Mme Brule-
bois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Chenevard, M. Cormier-Bouligeon, M. Darmanin, 
Mme Delpech, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Fait, 
M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, M. Gassilloud, 
M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, M. Huyghe, 
M. Jacques, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Laussucq, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
Mme Lebec, M. Lescure, Mme Liso, M. Maillard, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, M. Olive, 
Mme Panonacle, Mme Pouzyreff, M. Riester, Mme Riotton, 
Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Rousset, M. Seo, 
M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Séjourné, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Woerth et Mme Yadan. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le dernier alinéa de l’article 1518 bis du code général 

des impôts est supprimé. 
II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 

est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 299 

sur l’amendement no 3652 de M. Eskenazi après l’article 13 du projet 
de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 61 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 18 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Contre : 25 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, Mme Manon 
Bouquin, M. Sébastien Chenu, M. Marc de Fleurian, 
M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Thierry 
Frappé, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Marine Le 
Pen, Mme Nadine Lechon, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli et M. Romain 
Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 2 

M. Sylvain Maillard et M. Christophe Mongardien. 

Contre : 5 

M. David Amiel, Mme Eléonore Caroit, M. Benjamin Dirx, 
M. Daniel Labaronne et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 1 

M. Arnaud Saint-Martin. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Clémence Guetté (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 9 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Paul Christophle, 
M. Pierrick Courbon, M. Romain Eskenazi, Mme Sophie 
Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich et 
M. Christophe Proença. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Abstention : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 5 

Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Julie Laernoes, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Louis Roumégas et Mme Eva Sas. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Jimmy Pahun. 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Pascal 
Lecamp et M. Jean-Paul Mattei. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Pierre Marle et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Charles de Courson et M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Contre : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (8) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 300 

sur l’amendement no 2216 de Mme Pirès Beaune après l’article 14 du 
projet de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 150 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 123 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 63 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 

76 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2024 



M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique 
Griseti, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Arnaud 
Sanvert, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 

M. Christophe Mongardien. 

Contre : 11 

M. David Amiel, M. Gabriel Attal, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Benjamin Dirx, M. Daniel Labaronne, M. Sylvain 
Maillard, M. Paul Midy, M. Charles Rodwell, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 19 

Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël Arnault, 
M. Éric Coquerel, Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. Andy 
Kerbrat, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme Legavre, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Nathalie Oziol, M. François 
Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Ersilia Soudais et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 18 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Inaki Echaniz, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Claudia 
Rouaux, M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 4 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Éric Liégeon et 
Mme Véronique Louwagie. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, Mme Eva Sas, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Jimmy Pahun. 

Contre : 3 

Mme Sophie Mette, Mme Josy Poueyto et Mme Sabine Thillaye. 

Abstention : 1 

Mme Maud Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Pierre Marle et 
Mme Isabelle Rauch. 

Contre : 6 

Mme Félicie Gérard, M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Jean-François Portarrieu et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Laurent 
Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 301 

sur l’amendement no 732 de M. Allisio après l’article 14 du projet de loi 
de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 153 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 69 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 64 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Sébastien 
Chenu, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
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M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Arnaud 
Sanvert, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 13 

M. David Amiel, M. Gabriel Attal, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Benjamin Dirx, M. Daniel 
Labaronne, M. Sylvain Maillard, M. Paul Midy, 
M. Christophe Mongardien, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 17 

Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël Arnault, 
Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, M. Andy Kerbrat, M. Arnaud Le 
Gall, M. Jérôme Legavre, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Nathalie Oziol, M. François Piquemal, M. Arnaud 
Saint-Martin et Mme Ersilia Soudais. 

Abstention : 2 

M. Éric Coquerel et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 2 

M. Laurent Lhardit et M. Pierre Pribetich. 

Contre : 17 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Christophe Proença, Mme Claudia Rouaux, M. Hervé 
Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 1 

M. Jean-Yves Bony. 

Contre : 3 

Mme Émilie Bonnivard, M. Éric Liégeon et Mme Véronique 
Louwagie. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, Mme Eva Sas, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto et 
Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Thierry Benoit. 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Pierre 
Marle, M. Jean-François Portarrieu, Mme Isabelle Rauch et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson 
et M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Karine Lebon, M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (8) 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 302 

sur l’amendement no 2568 de Mme Pantel après l’article 16 du projet 
de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 168 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 61 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 2 

M. Jocelyn Dessigny et Mme Yaël Ménaché. 

Contre : 68 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. José Beaurain, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Bruno 
Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien Dutremble, 
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M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

Mme Géraldine Grangier. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 13 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Benjamin Dirx, M. Daniel Labaronne, 
Mme Marie Lebec, M. Paul Midy, M. Christophe 
Mongardien, M. Charles Rodwell et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud 
Le Gall, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Clémence Guetté (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 19 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Inaki Echaniz, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Claudia 
Rouaux et M. Hervé Saulignac. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Jérôme Nury et M. Jean-Pierre Vigier. 

Contre : 3 

M. Ian Boucard, M. Corentin Le Fur et M. Éric Liégeon. 

Abstention : 3 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony et Mme Véronique 
Louwagie. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, Mme Eva Sas, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Jimmy Pahun, Mme Josy Poueyto et Mme Sabine 
Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. François Jolivet. 

Contre : 12 

M. Sylvain Berrios, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Anne Le 
Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Pierre Marle, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia 
Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Laurent 
Mazaury. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Stéphane Peu et M. Emmanuel Tjibaou. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 303 

sur l’amendement no 1033 de M. Lottiaux après l’article 16 du projet 
de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 108 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 63 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 59 
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M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. José Beaurain, M. Emmanuel Blairy, 
Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Yoann Gillet, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, Mme Michèle Martinez, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Ménaché, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 

M. Christophe Mongardien. 

Contre : 12 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, M. Daniel 
Labaronne, Mme Marie Lebec, M. Paul Midy, M. Charles 
Rodwell et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 2 

M. Antoine Léaument et M. Arnaud Saint-Martin. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Clémence Guetté (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 1 

M. Pierrick Courbon. 

Contre : 7 

M. Christian Baptiste, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, M. Pierre 
Pribetich et Mme Claudia Rouaux. 

Abstention : 1 

Mme Marie-José Allemand. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 4 

Mme Émilie Bonnivard, M. Philippe Juvin, Mme Véronique 
Louwagie et M. Jérôme Nury. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 1 

Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Jean-Paul Mattei, Mme Josy Poueyto 
et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, 
M. Pierre Marle, M. Jean-François Portarrieu, Mme Isabelle 
Rauch et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 4 

M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, Mme Naïma Moutchou 
et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson et M. Laurent 
Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 

Mme Karine Lebon, M. Emmanuel Maurel, M. Stéphane Peu et 
M. Emmanuel Tjibaou. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (8) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Christian Girard et M. Michel Guiniot ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter pour ». 

M. Pierrick Courbon a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 304 

sur l’amendement no 626 de Mme Regol après l’article 16 du projet de 
loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 151 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 52 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Contre : 61 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. José Beaurain, M. Emmanuel Blairy, 
Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
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Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Michel Guiniot, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Yaël Ménaché, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, M. Arnaud Sanvert, 
Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi 
et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 15 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin 
Dirx, M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Marie Lebec, M. Paul Midy, M. Christophe 
Mongardien, M. Charles Rodwell et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 26 

M. Laurent Alexandre, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde Feld, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Aurélien Le Coq, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Clémence Guetté (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 12 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Mickaël 
Bouloux, M. Pierrick Courbon, M. Inaki Echaniz, M. Laurent 
Lhardit, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 1 

M. Hervé Saulignac. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 3 

Mme Émilie Bonnivard, Mme Véronique Louwagie et 
M. Jérôme Nury. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

Mme Léa Balage El Mariky, M. Charles Fournier, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Josy Poueyto et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

M. Sylvain Berrios, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Anne Le 
Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Pierre Marle, Mme Naïma 
Moutchou, M. Jean-François Portarrieu, Mme Isabelle Rauch 
et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 2 

Mme Béatrice Bellamy et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Charles de Courson et M. Laurent Mazaury. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

Mme Karine Lebon, M. Emmanuel Maurel, M. Stéphane Peu et 
M. Emmanuel Tjibaou. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (8) 

Scrutin public no 305 

sur l’amendement no 2947 de M. Dessigny après l’article 16 du projet 
de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 164 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 70 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 68 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Pascale Bordes, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
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M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Michel Guiniot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, Mme Michèle Martinez, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Ménaché, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, M. Alexandre Sabatou, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 16 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin 
Dirx, M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien et 
Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 26 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière, 
Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Aurélien Le 
Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Ersilia Soudais, Mme Andrée Taurinya 
et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Paul 
Christophle, M. Inaki Echaniz, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi et Mme Claudia Rouaux. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 4 

Mme Émilie Bonnivard, M. Vincent Descoeur, M. Corentin Le 
Fur et Mme Véronique Louwagie. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Emmanuel Duplessy, M. Tristan Lahais, 
Mme Marie Pochon, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Dominique Voynet. 

Abstention : 3 

Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Julie Ozenne et M. Sébastien 
Peytavie. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Josy Poueyto et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, Mme Félicie Gérard, 
M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Pierre Marle, M. Jean Moulliere, 
Mme Naïma Moutchou, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Isabelle Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson et M. Laurent 
Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Karine Lebon, M. Emmanuel Maurel et M. Emmanuel 
Tjibaou. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (8) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Hervé Saulignac a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ». 
Mme Fatiha Keloua Hachi n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 306 

sur l’amendement no 2768 de Mme Gérard après l’article 16 du projet 
de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 163 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 89 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 66 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Pascale Bordes, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
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Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Marine Le Pen, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, Mme Michèle Martinez, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Ménaché, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, M. Alexandre Sabatou, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 16 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Anthony 
Brosse, Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Benjamin Dirx, M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, M. Paul 
Midy, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien 
et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 26 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Sylvain Carrière, Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 14 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Paul Christophle, M. Inaki 
Echaniz, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 2 

Mme Émilie Bonnivard et M. Vincent Descoeur. 

Abstention : 2 

M. Jean-Yves Bony et M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 12 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Emmanuel Duplessy, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul 
Mattei et Mme Sabine Thillaye. 

Contre : 1 

Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 15 

Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, Mme Félicie Gérard, 
M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Pierre 
Marle, M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, 
M. Jean-François Portarrieu, Mme Isabelle Rauch, 
Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Laurent 
Mazaury. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Karine Lebon, M. Emmanuel Maurel et M. Emmanuel 
Tjibaou. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (8) 

Scrutin public no 307 

sur l’amendement no 497 de M. Sansu et les amendements identiques 
suivants après l’article 16 du projet de loi de finances pour 2025 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 197 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 67 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Contre : 78 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Bruno 
Bilde, M. Emmanuel Blairy, Mme Pascale Bordes, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
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Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, Mme Michèle Martinez, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Ménaché, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Arnaud Sanvert, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 20 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Benjamin Dirx, Mme Olivia Grégoire, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, M. Denis Masséglia, M. Christophe Mongardien 
et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Hadrien Clouet, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Pierrick 
Courbon, M. Inaki Echaniz, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux et M. Boris 
Vallaud. 

Contre : 1 

M. Hervé Saulignac. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 6 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, 
M. Vincent Descoeur, M. Corentin Le Fur et Mme Véronique 
Louwagie. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, Mme Julie Laernoes, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sophie Taillé-Polian et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 15 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard, 
M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Pierre Marle, Mme Isabelle Mesnard, 
M. Jean Moulliere, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Isabelle Rauch et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Laurent 
Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Karine Lebon, M. Emmanuel Maurel et Mme Mereana 
Reid Arbelot. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (8) 

Scrutin public no 308 

sur l’amendement no 3272 de Mme Thomin après l’article 16 du projet 
de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 154 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Contre : 64 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Bruno 
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Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Michaël 
Taverne, M. Thierry Tesson, M. Romain Tonussi, 
M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 3 

Mme Sandrine Le Feur, Mme Nicole Le Peih et Mme Liliana 
Tanguy. 

Contre : 9 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Anthony Brosse, 
Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Constance Le Grip, 
M. Mathieu Lefèvre, M. Denis Masséglia et M. Christophe 
Mongardien. 

Abstention : 2 

M. Pierre Cazeneuve et M. Sylvain Maillard. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 25 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Aurélien Le 
Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Pierrick 
Courbon, M. Inaki Echaniz, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi et M. Hervé Saulignac. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 1 

M. Corentin Le Fur. 

Abstention : 3 

Mme Émilie Bonnivard, M. Vincent Descoeur et 
Mme Véronique Louwagie. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Eva Sas et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Josy Poueyto et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Pierre Marle. 

Contre : 11 

Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, Mme Isabelle Mesnard, M. Jean Moulliere, 
M. Jean-François Portarrieu, Mme Isabelle Rauch et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Laurent 
Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Mereana Reid Arbelot. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (8) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 309 

sur l’amendement no 1869 de Mme Pantel après l’article 16 du projet 
de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 160 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 54 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 
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Groupe Rassemblement national (125) 

Contre : 73 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Arnaud 
Sanvert, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric- 
Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Julien Rancoule. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 14 

M. David Amiel, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe 
Mongardien et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 26 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Aurélien Le Coq, Mme Élise Leboucher, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Matthias Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Contre : 1 

M. Christophe Bex. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Paul 
Christophle, M. Inaki Echaniz, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
M. Hervé Saulignac et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 2 

M. Ian Boucard et Mme Véronique Louwagie. 

Abstention : 1 

M. Corentin Le Fur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

M. Pouria Amirshahi, M. Nicolas Bonnet, Mme Marie- 
Charlotte Garin, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas- 
Lundy, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Eva 
Sas et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Josy Poueyto. 

Contre : 1 

M. Pascal Lecamp. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

Mme Félicie Gérard, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Pierre Marle, Mme Isabelle 
Mesnard, M. Jean Moulliere, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Isabelle Rauch et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 2 

M. Sylvain Berrios et M. François Jolivet. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Laurent 
Mazaury. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 2 

M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 
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Scrutin public no 310 

sur l’amendement no 2951 de M. Dessigny après l’article 16 du projet 
de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 151 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 76 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 69 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Ménaché, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry 
Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Frédéric-Pierre 
Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 15 

M. David Amiel, M. Benjamin Dirx, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe 
Mongardien et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 1 

M. Pierre-Yves Cadalen. 

Contre : 24 

Mme Ségolène Amiot, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Éric Coquerel, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde Feld, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise 
Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 

M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Matthias Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 2 

Mme Ayda Hadizadeh et Mme Christine Pirès Beaune. 

Contre : 10 

Mme Marie-José Allemand, M. Mickaël Bouloux, M. Elie 
Califer, M. Paul Christophle, M. Inaki Echaniz, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Valérie Rossi et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Abstention : 4 

M. Ian Boucard, M. Vincent Descoeur, M. Corentin Le Fur et 
Mme Véronique Louwagie. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 9 

M. Pouria Amirshahi, M. Nicolas Bonnet, Mme Marie- 
Charlotte Garin, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas- 
Lundy, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Eva 
Sas et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Christophe Blanchet, M. Pascal Lecamp, Mme Sophie Mette 
et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Sylvain Berrios, Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, 
M. Laurent Marcangeli, M. Pierre Marle, Mme Isabelle 
Mesnard, M. Jean Moulliere, Mme Isabelle Rauch et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Jean-Pierre Bataille et M. Laurent Mazaury. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Karine Lebon et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 
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MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Laurent Alexandre, Mme Ayda Hadizadeh et Mme Christine 
Pirès Beaune ont fait savoir qu’ils avaient voulu « voter 
contre ».     

Scrutin public no 311 

sur le sous-amendement no 3758 de M. de Courson à l’amendement no  

3757 du Gouvernement après l’article 16 du projet de loi de finances 
pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 148 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 105 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 71 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Frédéric-Pierre 
Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 16 

M. David Amiel, M. Jean-René Cazeneuve, M. Benjamin Dirx, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain Maillard, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Christophe Mongardien et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 11 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, Mme Sophia 
Chikirou, Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, Mme Élise Leboucher, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé et 
M. Arnaud Saint-Martin. 

Contre : 2 

Mme Ségolène Amiot et M. Andy Kerbrat. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 8 

Mme Marie-José Allemand, M. Philippe Brun, M. Paul 
Christophle, M. Inaki Echaniz, M. Jacques Oberti, 
Mme Valérie Rossi, Mme Isabelle Santiago et Mme Céline 
Thiébault-Martinez. 

Contre : 5 

M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, 
Mme Estelle Mercier et M. Pierre Pribetich. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Ian Boucard et Mme Véronique Louwagie. 

Contre : 1 

M. Corentin Le Fur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

M. Nicolas Bonnet, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, Mme Eva Sas et Mme Danielle Simonnet. 

Contre : 4 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Emmanuel 
Duplessy et M. Benjamin Lucas-Lundy. 

Abstention : 2 

Mme Marie Pochon et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Emmanuel Mandon. 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Pascal 
Lecamp et M. Jean-Paul Mattei. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

M. Sylvain Berrios, Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, 
M. Laurent Marcangeli, M. Pierre Marle, Mme Isabelle 
Mesnard, M. Jean Moulliere et Mme Isabelle Rauch. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Jean-Pierre Bataille et M. Charles de Courson. 

Contre : 2 
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M. Joël Bruneau et M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont.     

Scrutin public no 312 

sur l’amendement no 1880 de Mme Pantel et l’amendement identique 
suivant après l’article 16 du projet de loi de finances pour 2025 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 169 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 140 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 72 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. José Beaurain, M. Bruno Bilde, Mme Pascale 
Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 19 

M. David Amiel, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Benjamin Dirx, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 

Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe 
Mongardien, M. Charles Rodwell, Mme Prisca Thevenot et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Éric Coquerel, 
Mme Mathilde Feld, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Matthias Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, M. Gérard Leseul, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Ian Boucard et Mme Véronique Louwagie. 

Abstention : 1 

M. Corentin Le Fur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 14 

M. Karim Ben Cheikh, M. Nicolas Bonnet, M. Emmanuel 
Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Pierre Marle. 

Contre : 3 

Mme Félicie Gérard, M. Thomas Lam et Mme Isabelle Mesnard. 

Abstention : 3 

M. François Jolivet, M. Jean Moulliere et Mme Isabelle Rauch. 

Non-votant(s) : 1 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2024 89 



Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson et M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Charles Alloncle, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont.     

Scrutin public no 313 

sur l’amendement no 1846 de M. Gaillard après l’article 16 du projet 
de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 173 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Contre : 70 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Bruno Bilde, Mme Pascale Bordes, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre 
Loubet, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, 
M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Philippe Schreck, 
Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 19 

M. David Amiel, M. Hervé Berville, M. Anthony Brosse, 
Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Olivia Grégoire, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Mongardien, M. Charles Rodwell, 
Mme Prisca Thevenot et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 29 

M. Laurent Alexandre, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia 
Chikirou, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Aurélien Le Coq, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Matthias Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, M. Gérard Leseul, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 3 

M. Ian Boucard, M. Corentin Le Fur et Mme Véronique 
Louwagie. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Benoît Biteau, M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie- 
Charlotte Garin, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Abstention : 1 

Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Pascal 
Lecamp, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, 
M. Thomas Lam, M. Pierre Marle, Mme Isabelle Mesnard, 
M. Jean Moulliere et Mme Isabelle Rauch. 

Non-votant(s) : 1 
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Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson et M. Laurent 
Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Édouard Bénard, M. Jean-Victor Castor, Mme Karine Lebon 
et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Charles Alloncle, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont.     

Scrutin public no 314 

sur l’amendement no 1463 de Mme Dupont après l’article 16 du projet 
de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 166 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 61 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 1 

Mme Nadine Lechon. 

Contre : 68 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Bruno Bilde, Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Arnaud 
Sanvert, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, 
M. Thierry Tesson, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 20 

M. David Amiel, M. Hervé Berville, M. Anthony Brosse, 
Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, M. Benjamin 
Dirx, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olivia Grégoire, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu Lefèvre, 
M. Sylvain Maillard, M. Paul Midy, M. Christophe 
Mongardien, M. Charles Rodwell, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Prisca Thevenot et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 21 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Mathilde Feld, M. Perceval Gaillard, M. Aurélien Le 
Coq, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. Matthias 
Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, M. Gérard Leseul, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Ian Boucard et M. Corentin Le Fur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 14 

M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Nicolas Bonnet, 
M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie- 
Charlotte Garin, Mme Julie Laernoes, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sophie Taillé-Polian et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Pascal 
Lecamp, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, 
M. Pierre Marle, Mme Isabelle Mesnard, M. Jean Moulliere 
et Mme Isabelle Rauch. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Michel Castellani et M. Laurent 
Mazaury. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Édouard Bénard, M. Jean-Victor Castor, Mme Karine Lebon 
et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Charles Alloncle, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Tristan Lahais et Mme Danielle Simonnet ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu « voter pour ». 

M. Hendrik Davi n’a pas pris part au scrutin.         

Scrutin public no 315 

sur l’amendement no 2470 de M. Legavre après l’article 16 du projet de 
loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 157 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 53 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.     

Groupe Rassemblement national (125) 

Contre : 62 

M. Maxime Amblard, M. José Beaurain, M. Bruno Bilde, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre 
Loubet, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, 
M. Pierre Meurin, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 

Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Philippe Schreck, 
Mme Anne Sicard, M. Thierry Tesson, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 18 

M. David Amiel, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Olivia Grégoire, M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Christine Le Nabour, M. Mathieu Lefèvre, 
M. Sylvain Maillard, M. Paul Midy, M. Christophe 
Mongardien, M. Charles Rodwell, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Prisca Thevenot et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 22 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Mathilde Feld, M. Perceval Gaillard, M. Aurélien Le 
Coq, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
M. Matthias Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 13 

Mme Marie-José Allemand, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, M. Gérard Leseul, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac et Mme Mélanie Thomin. 

Contre : 2 

Mme Estelle Mercier et Mme Christine Pirès Beaune. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 1 

M. Corentin Le Fur. 

Contre : 2 

M. Ian Boucard et Mme Véronique Louwagie. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 

M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et 
Mme Dominique Voynet. 

Contre : 1 

M. Emmanuel Duplessy. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 
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Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Pascal 
Lecamp, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, 
M. Pierre Marle, Mme Isabelle Mesnard, M. Jean Moulliere 
et Mme Isabelle Rauch. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Michel Castellani et M. Laurent 
Mazaury. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et M. Jean-Victor Castor. 

Contre : 2 

Mme Karine Lebon et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Charles Alloncle, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont.     

Scrutin public no 316 

sur l’amendement no 3332 de M. Delautrette après l’article 16 du 
projet de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 155 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 50 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.     

Groupe Rassemblement national (125) 

Contre : 68 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, Mme Pascale Bordes, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie 
Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 

Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Philippe Schreck, 
Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson, M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 16 

M. David Amiel, Mme Eléonore Caroit, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, M. Paul Midy, M. Christophe Mongardien, 
M. Charles Rodwell, Mme Prisca Thevenot et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 16 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Andy Kerbrat, 
M. Aurélien Le Coq, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 2 

M. Corentin Le Fur et Mme Véronique Louwagie. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Nicolas Bonnet, 
M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, 
Mme Julie Laernoes, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sophie Taillé-Polian et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 6 
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Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Pascal 
Lecamp, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, 
M. Thomas Lam, M. Pierre Marle, Mme Isabelle Mesnard, 
M. Jean Moulliere et Mme Isabelle Rauch. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Charles de Courson et M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Édouard Bénard, M. Jean-Victor Castor, Mme Karine Lebon 
et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Charles Alloncle, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8)     

Scrutin public no 317 

sur l’amendement no 1160 de Mme Caroit après l’article 16 du projet 
de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 111 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 39 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.     

Groupe Rassemblement national (125) 

Contre : 55 

M. Philippe Ballard, M. Romain Baubry, M. Bruno Bilde, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre 
Loubet, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Romain Tonussi et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 14 

M. David Amiel, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, 
Mme Eléonore Caroit, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, M. Daniel Labaronne, 
Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
M. Mathieu Lefèvre, M. Paul Midy, M. Christophe 
Mongardien et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 3 

M. Gabriel Amard, M. Éric Coquerel et M. Matthias Tavel. 

Abstention : 5 

M. Christophe Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Sarah 
Legrain, Mme Marie Mesmeur et M. François Piquemal. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 4 

M. Paul Christophle, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti et 
Mme Valérie Rossi. 

Contre : 3 

Mme Ayda Hadizadeh, M. Pierre Pribetich et Mme Mélanie 
Thomin. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Corentin Le Fur et Mme Véronique Louwagie. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît 
Biteau, Mme Julie Laernoes, Mme Julie Ozenne, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Louis Roumégas et Mme Eva Sas. 

Contre : 1 

Mme Dominique Voynet. 

Abstention : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Maud Petit et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Sylvain Berrios. 

Contre : 9 

M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, Mme Lise Magnier, M. Pierre Marle, 
Mme Isabelle Mesnard, M. Jean Moulliere et Mme Anne- 
Cécile Violland. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Victor Castor. 

Abstention : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 2 

M. Charles Alloncle et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (8) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont.     

Scrutin public no 318 

sur l’amendement no 3530 de M. Jean-René Cazeneuve après 
l’article 16 du projet de loi de finances pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 124 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 55 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.     

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 48 

M. Philippe Ballard, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
Mme Manon Bouquin, Mme Caroline Colombier, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, 
M. Pierre Meurin, M. Kévin Pfeffer, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Arnaud 
Sanvert, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Romain Tonussi et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 6 

M. David Amiel, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Jean-Luc Fugit, Mme Christine Le Nabour 
et M. Sylvain Maillard. 

Contre : 3 

M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet et M. Christophe 
Mongardien. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 19 

Mme Ségolène Amiot, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Christophe Bex, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia 
Chikirou, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise 
Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, M. François Piquemal et M. Arnaud 
Saint-Martin. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Philippe 
Brun, M. Paul Christophle, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Hervé Saulignac 
et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Abstention : 2 

M. Corentin Le Fur et Mme Véronique Louwagie. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 15 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Benoît 
Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Emmanuel Duplessy, Mme Julie Laernoes, M. Tristan 
Lahais, Mme Julie Ozenne, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva 
Sas, Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, M. Pierre Marle et 
M. Jean Moulliere. 

Abstention : 1 

Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 
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M. Édouard Bénard, M. Jean-Victor Castor, Mme Karine Lebon 
et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 1 

M. Éric Michoux. 

Non inscrits (8) 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont.  
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